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NOTE PRÉLl]}lINAIRE. 

-- 
Le Budget du Ministère des Finances pour l'exercice 1855 

s'élève, CIJ y comprenant un crédit de 10,000 francs alloué par 
la loi du ~5 mai 185A, pour assurer l'exécution de la convention 
littéraire conclue avec la France, à. . . fr. 

Les crédits portés au projet de Budget de i 856 sont do . 

Ce dernier présente donc une diminution de. 

t0,995,i9O I> 

10,982,600 » 

------·--- 
15,100 1) 

Celle diminution. quelque faible qu'elle soit, sera pour la Législature une 
"nouvelle preuve des efforts que nous ne cessons de faire pom· restreindre les dé 
penses dans les plus étroites limites, sans cependant compromettre aucun service. 

Les chapitres I" et II relatifs à l'administration centrale et à l'administration 
du trésor public dans les provinces, n'ont subi aucun changement. 

Le Ministre s'est abstenu de nouveau de réclamer un supplément d'allocation en 
faveur <lu personnel de l'administration centrale, bien que la nécessité en ait déjà 
été exposée lors de la présentation <les Budgets des trois dernières années. On se 
réserve <l'en formuler la proposition, lorsque les circonstances seront moins défa 
vorables. 

Le cr-édit destiné à la fabrication de monnaies de cuivre est maintenu pour 
l'exercice 1856. On pense ne pouvoir mieux. en justifier le maintien qu'en se 
référant aux explications que renferme la note préliminaire du Budget de 18~5. 

Le Ministre a annoncé dans celte note que le Gouvernement examinait la ques 
tion de savoir si, à l'exemple de quelques pays voisins, la Belgique ne ferait pas 
sagement de remplacer sa monnaie de cuivre par une monnaie de bronze plus 
légère et moins sujette à s'oxyder, et si celle transformation n'offrirait pas à la 
fois u11 bênèûce pour l'État et plus de facilités dans les transactions pour les 
citoyens, 

Déjà quelques renseignements sur la question ont ètê insérés à la suite du 
rapport de la section centrale. 

Depuis lors le Ministre a ouvert une enquête: il a consulté Mat les Gouverneurs, 
les Députations permanentes, les Chambres de commerce et les Administrations 
des villes et communes principales limitrophes des frontières de France. Un résumé 
des avis favorables et des avis contraires à la mesure est ci-annexé ( sub. 11°• 2 et 5), 
ainsi qu'une note (n° 4) dans laquelle sont exposés succinctement les motifs qui 
semblent devoir s'opposer, quant à présent, à l'introduction d'un nouveau système. 

Le chapitre Ill concerne l'administration des contributions. Les changements 
ni y ont été introduits sont peu nombreux : ils se résument en une diminution 

de J 0,000 francs sur l'ensemble du chapitre. Les explications qui vont suivre 
permettront d'ailleurs de les apprécier. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 
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AnT. 15. - Service des contrdnuions directes, des accises et de comptabilité. 
Le crédit voté au Budget de 18~5 est de . 
Il est demandé au Budget de 1850. 

AUGMENTATION. 

. fr. 1,20!J.,4-00 1> 

1,2H,600 » 

. fr. 7,200 1> 

Dans les bureaux des douanes et accises à remises proportionnelles, ayant une 
certaine importance et des attributions multipliées, on a reconnu la nécessité <le 
placer un commis aux écritures à même de conserver les traditions du travail de 
la recette et de les communiquer au besoin aux nouveaux receveurs qui se suc 
cèdent. Pour ne pas augmenter les charges <lu trèsor , on classe ces bureaux de 
manière que le traitement du titulaire, joint à celui du commis aux écritures, ne 
dépasse pas les remises proportionnelles que touchait le comptable. C'est cc qui 
a eu lieu pour le bureau de Louvain comprenant la douane, les accises , la 
garantie et l'entrepôt (voir la note préliminaire ùu Budget de 185~, p:tge 5); c'est 
ce que l'on se propose de faire pour le bureau des douanes, accises et garantie de 
Bruges, dont les remises proportionnelles s'élèvent à environ 6,800 francs : en le 
rangeant dans la 4° classe, le titulaire touchera un traitement fixe 
de. . fr. 

On nommera un commis de 5" classse au traitement de 

TOTAL. . fr. 

5,000 » 

1,200 ,, 

. 6,200 • 

De sorte, que tout en prenant une mesure utile au point de vue du service, on 
réalisera une légère économie an profit du trésor. 

L'art. 15 se trouvera donc augmenté de cc chef de . . fr. 6,200 D 

A cette somme il Ü)Ul ajouter les traitements de deux bureaux 
de douane de 10° classe qu'on a dû créer à Esschen el à Vierves , 
par suite de l'établissemeut de nouvelles voies fer- 
rées traversant le rayon réservé, ci. . fr. 3,000 » 

Plus la différence <le traitement entre la H" et la 
i0" classe pour le bureau de Petit-Lanaye, dont l'im- 
portance a nécessité ce changement de classifica 
tion . . fr. 300 V 

5,500 1) 

ToTAL des augmentations. 

A déduire, p.ar suite des changements de classi 
. fication ci-après indiqués, savoir : 

Bureau de Menin, de la 4° à la 5c classe . . fr . 
de Hertain, de la 8" à la 9° classe . 
de Templeuve, de la ge à la 10° classe 
de Beauhru , de la 1 oc à la 11 ° classe . 

9,500 ,, 

1,000 » 
500 ,. 
500 » 
500 » 

2,500 , 

fu:sTE en augmentation. 7,200 » 

Somme qui se trouve compensée par les réductions opérées sur les art. 1ü et 1 i. 
(,) ,., 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

ART. 1. 6. -- - Remises proportionnelles et indemnités . 

Le crédit voté au Budget de 18o5 est de . 
Il est demandé au Budget de 1856 . 

l)1M1NUTION. 

. fr. 1,450,000 ,, 
1,445,200 l> 

6,800 » 

Montant des remises du bureau des douanes et accises de Bruges, dont l'art. 16 
sera dégrevé par suite de la mesure indiquée plus haut, art. 15. 

AnT. 17. - Service des douanes et de la recherche maritime. 

Le crédit voté au Budget de 1855 est de . 
Il a été augmenté de 

par ]a loi du 25 mai 1854, Moniteur n° 150, afin d'assurer l'exé 
cution de la convention lutéraire conclue avec la France. 

5,966,550 ,, 
t0,O0O ), 

ENSE~mLE. 

11 est demandé au Budget de 1856 . 

DIMINUTION. 

. fr. 5,976,550 ,. 
5,97~19!>0 D 

----- ---- - - - 
. fr. 400 " 

provenant de ce qu'un emploi de vérificateur des douanes de 5° classe a pu être rem 
placé par un emploi d'aspirant-vérificateur de 1'0 classe. 

AnT. 20. - Traitements temporaires. 

Le crédit voté au Budget de l 8ffü est de 
Il est demandé au Budget. de 1856. 

. fr. 55,000 » 

40,000 l> 

D1nt1NUTION. . fr. 15,000 )) 

Le chapitre IV, qui concerne l'administration de l'enregistrement et des domaines, 
n'a également subi que quelques changements. Il présente une augmentation de 
1,8-10 francs due, en grande partie, à la création d'un nouveau service de percep 
tion des droits de navigation sur deux canaux dont l'administration a été reprise 
par l'füat en 1854. 

Les notes insérées en regard des articles du Budget contiennent du reste sur 
les différences proposées les explications désirables. 

Les autres chapitres sont entièrement les mêmes que ceux du Budget de 1855. 
Ainsi qu'on a cru de, oir le faire les années précédentes, on joint ici le tableau 

indiquant les différences, par administration, entre les crédits ordinaires et extra 
ordinaires votés au Budget de 1855 et ceux qui sont proposés pour l'exercice 1856. 



CRÉDITS CIIÉIJITS 
l>lf'J..'ÉRE~CES AU llUDGI:T DE 181W 

ADfüNISTR \T10i\'S ----- ~- - 
Ill 

\CCOl\01.S POUi\ L'I \EIICICE lb~~ 1•1101•osts l'DUI\ L'h n IICICt, 18&$ SUR LES CRÉDITS 

= - - ... ot 
- -- -- --- SUR L'ENSE?tlBLE. 

ë: 01101\Alll.ES E'\Tn.\OnOl!IA 11\E<;. 

:; - - - -- v Ortlm-nros L)o.lrno1 d in TOTAL Ord11111rcs 1:~1rnurd111 1'0TAT, r- - ~ERllChS . t ~ PLUS 1 \ .1101\~. c, l•LLS I;\ .1101\~ 1 ~ !'LOS, H 1101\S 

I Atlmm1~1rallon centrale 8!'1,200 " 104,000 ' 018,200 " 814,200 ' 10f,OOO " Ol~\'200 ' . . . Il . . 

II - du Il (sor public :>-H\:500 . 348,:500 r 318:'500 . " 348,300 r . ' . . . ' 

III - des contnb , etc 7,8;58,540 Il b5,000 " 7,803,540 " 71'n8,540 " ,rn,ooo ' ï18781!HO D . . 1!!,000 ,, . 15,000 " 

IV - Ile l'enregistr , etc 117011810 241:llO " 117801'550 . 1/GS,400 19,'i'GO . l,'i'81l,IGO ' 0,560 • • 1 /4,ï50 ,, 11810 r • 

' - de la caisse aCnl 
1 ale d<- retraite E?1400 » >) 12,400 ' 12,400 . " 12,iOO " • . ' . " " 

VI Pensions et secours 2:;,000 " " 2'5,000 " 2:.î,000 . 25,000 " ' . ., . ' 

vn Dépenses imprévues 1:\000 , . 12,000 " 12,000 12,ouo " . . . • " 
1 
1 

i 
TllT.I.UX J0,812,280 ' 183,510 n I O,OOti,ïOO • 10,818,810 » 1 G5,7u0 ' IO,!l82,GOO 1 G,5GO " 1) u 1D,i.i0 0 1,810 • 1 rn,ooo » 

- ---- .... -------- 1 - 

DIFHRH•CFS fr t, PLUS 6,560 " E~ "1101,s Hl,ï'30 • E, lllOll\S 15,100 . 
' 

:2 
0 
'"'3 c::, 
"":l ,, - i,,, 
r ~ 
Ë: 

.._ - 2! 
;> 
Eci 
~ 

:iï! 
0 - 0 
~ 

'--' 
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PROJIT DE LOI. 

ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances, et de 
l'avis de Notre conseil des Ministres, 

Nous AYONS .ARRÊTÉ ET ..\RRtî0NS: 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté, en Notre 
nom, à la Chambre des Représentants, var Notre Ministre 
des Finances. 

ARTICLE UNIQUE. 

Le Budget du llinistèrc des finances est fixé, pour l'exer 
cice 1856, à la somme de dix millions neuï ce11l quatre--vinyt 
deux mille six cents francs ( -10,982,600 francs), conformé 
ment au tableau ci-annexé. 

Donné à Laeken, le 5 février 1855. 

Lt()POJ,D. 

PAR Lt: Roi: 

Le Ministre cl'itat, Gouverneur du /Jrabant, 
chargé temporairement du Département 
ries Finances, 

LIEDTS. 
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BUDGET DU MJNIS'fÈR~ DES FINANCES 1 POUR l..'EXERCICE 18:56. 

ArticlCl.s, 
DÉSIGNATION 

DES DÉPENSl':S ET SERVICES. 

CRÉDIT 
DF.ll.\~Di POUi\ L'ET.r.llCICF. 18lSG. 

CHARGES I CHARGES 
ordinaires el pcr- CJ1lraortlin:1iru et 

mauentes. temporaires. 

TOTAL. 

CUAPl'I'l\E l" . 

.ddmiriistratir>n centrale. 

':l 

4 
5 

7 

R 
9 

1 
Traitemcat 1Ji1 l\Iinistre. 

- des fonctionnaires, employés et rrcns de service. 
Honoraires tics avocats H tics avoués du tléparlcmenl. - frais de 
procéilures, etc. 

Frais de tournées. 
Mat.édel 
Service de la monnaie 

Acl1al de matièn-s et frais ile fabrication de pièces Lie monnaie de 
cuivre 

Ma(l'asio r,énéral des papiers 
Documents statistiques . 

i 
1 

1 
1 Traitement des directeurs cl at:ents 1111 trésor . 

1 

1 

CllAPI'l'lH;; lJ, 

Admi11istralfon 1fo trésor dans les provinces. 

10 
11 

12 

1:; 
14 
15 
1.6 

li 

18 
10 
20 

2i 
22 

Fr-ais de bu_rcau, ile commis, rle loyer, etc., Lies directeurs et agents. 
Caissier général ile l'État 

cuxerr ftE 111. 
· Administra/ion des contrib11tions directes, 

cloua11es et r1ccis'es. 
' 1 
j Surveillance crënéralc. -Traitements 
! Service de la conservation du cadastre. = Tranemeots 
1 - des contributions di- Traitements fixes. 
1 l . , rcctcs,, es acc;sc_s et Remises proportion nellcs et indcm- ! ile la comptabilité, nités (crédit non limitatif) . 
/ -· <les douanes et de la recherche maritime . 
i 
1 - de la garantie des matières et ou nages d'or et tl'arrreor 
i 
1 Suppléments de traitements 
1 
1 Traitements temporaires des fonctionnaires tt cmplo] és non ,·c- 
l placés . 
: (Les crédits portés aux articles 13, t~, 1:;, 17, Hl, 19 et 20 du présent 
j chapitre pourront être réunis cl lr:wsft~rés de l'un de ces articles aux 
/ auf rcs , scion le, besoins <jUÎ résulteront de la mise à exécution de l'or- 

ganisnlion cle l',1<lminislration des contributions dans les provlnccs.) 
Frais de bureau et de tournées. 
Indemnités, primes cl dépenses diverses. 
Police douanier- . 

ilJatél'iel 

Frai, générauit d'administration ,Je l'entrepôt ù'Anvcrs 

A nr.ronTF.n. . fr. 

21,000 • 
487,200 • 

81.500 • 
7,000 • 

40,000 • · 
42,000 • 

110,000 • 

10,500 • 

125,000 • 
~5,:;00 • 

'200,000 • 

354,000 • 
30~,iOO • 

1,211,G00 • 

1,14->,200 " 
3,075,050 • 

47,!l00 • 
25,000 ,, 

08,840 ~ 

284,200 • 
5,000 • 

117,800 " 
10,450 • 

4,000 • 

100,000 

1 
! 

. l 
1 

918,200 ,. 

348,500 ~ 

p 

40,000 • 7,878,540 " 

1 

1),001,040 • 1 
1 

141,000 • 9,145,040 • 
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BUDGET OU MINIS'I'ÈRE DES FINANCES, POUR L'EXEBCICE 1~56. 

CRÉDIT 
DÉSIGNATION DEllA 'DY l'OUI\ L'HERCICE 180(> 

1 
-------- -1 TOTAL Arttdes 

CHARGJ.:S CllARGES 
DES DÉPENSES r-r SEilVICCS oi drrrures et pcr- exh-iordm.ures et 

mancntes tempor.nrcs - 
fü1011r fr 

1 
0,001,040 • 1 144,000 1 0,145,040 > 

CHAPITRE IV 

Adm1mstrat1on (le l'emegistrement et de~ domaines 

:lû 1 Traitement du personne! de I'cnregrstrement et <lu timbre 1 500,880 · 1 
1,500 • 1 

(La p .ruo du credrt concorn mt le< lt utcments de, seconds comm,s 
pourra etre lr·111sfcrc1,.Jnsqu , concun encc dune somme de G,580 fr, 
a I art 51, htt C, rel-iuf 1ux frais de bureau des directeurs ) 

27 Traitement du personnel du domaine Ob 000 8,200 
28 - ~ foreslie1 241,000 \ 1,788,160 • 
20 Remises des receveurs - frais de percepuon (cred1tnon /1m1tot1n S'i0,000 ' \ ;o - des r;reffiers ( id ) 45,000 1 

51 ll!atér1el 52,(,20 

;2 Dépenses du ûomaine !J0,000 . 10,000 

CllAFITI\E V 

1 
Admnmtration de la caisse gcncrale de retraite 

35 1 A<lm1mstrat10n centrale - Traitements - Fiais de route et ,J~ 
séjour 7,400 ' 

\ 

34 1 Arlmrrnstrauon centrale. - Mattricl 1,500 . l 12,400 . 
35 Remises propornonnclles et mdcmnués des foncuonnarres cha,g(s 

de la I cceuc el du contrôle (c, ed1t non llmitai,n ;;,500 ' i 
i cu a r-r r m. VI. 

Pensions et secoiirs 

'56 1 Prcrmer terme des pensions a accorder cventuellement 17,500 1 . 
1 ' 37 Secours à des employ és, veuves LI familles d'employés qui, n'ayant 

~ 
25,000 ., 

pas de droits à une pension, ont néanmoins des litt es à l'obten- 
• 1 non d'un secours, à raison de leur posiuon malheureuse 7,~00 

CIIAPITR.:E VII 

Depenses imprevues 

38 ) Dépenses rrnprévues non lrbellces au Budget 12,000 • 1 1 12,000 

• TOTAL DU IIUDGET DU jlll'HSTl:.RF DES 111/AliCES (1 10,818,840 .-,- 165,i60 1 10,082,600 " 

Vu et approuvé pour être annexé à Notre arrête 
du 5 février 1855. 

L:É0PO:tD. 
PAR 1:c Roi 

Le Ministre d'Etat, Gouve1 neur du B, abunt , clun gl 
temporairement clu Déptn tement des Finances, 

LIEDTS. 
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DÉVELOPPEMENTS 

Ot 

BUDGET DU MINISTERE DES FINANCES, 

Pour Iercrclre 18a6. 

3 
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DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET DU MINISTÈRE 

,,., .. l .. :..I 
4
" l ,l"' elop~ 

arlld"5, rsn1c11U 

' 

DÉSIGIIATI01' DES DÉPENSES ET SER VICES. 

i 

2 

CHAPITRE l"'. 

ADllllSISTI\AîlON CE~TU \LE. 

)> 

a. 

b. 

» 

u. 

l, 
c. 

Traitement du i\linistre. 
Personnel des bureaux - Tr.utements d&. foueuonnaires, employés et gens de service 

Honoraires et émoluments fixes des avocats et avoués du Département des 
Fmanees . . . . . . . . . . . . . 

Frais de procédure cl Mhour:,c:. 

Frais de tournées du Ministre et des fonctionnaires supérieurs 

Jlalrnel. 

Fournitures de bureau, main-d'œuvre des rmpressions, frais des reliures, 
ports tic Jeures et autres menus frais . . . . . . . . . . 

Éclairage et chauffage des l1ôtels et des bureaux 
Entretien des locaux du Mmistère, achat et entretien de meubles 

Sensee de la monnaie. 

CJI \RC.I:S _____,,__ 
rnllnilw I utr>o, Un 

55.500 \ ,.ooo l 
26,000 1> ) 

~-1 ,,ooo 

CHARGES __,,.__1· 
ontln'llrct c:s::tnortlln 

15,000 
1o,OOO 
16,000 

ll 

1) 

)) 

46,000 )) 

j 
a. Fournitures et mmn-d'œuvre concernant la monnaie et les essais. . 1 1,200 1 )1 

6 
b. Dépenses variables, poinçons de garantie, plaques d'insculpation et autres 

ustensiles, entretien de l'hôtel, etc. . . . . . . . . . . . . 6,0?0 1 }) 

Multiplication des coins de monna)agc, confection de viroles et frais de 
,, 

c. 
comptage. 54,800 1 ,, 

42,000 1 D 

ï )! Achat de matières et frais de fabrication de pièces de monnaie de cuivre . • . • • 

A ntro11TER. . fr. 
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DES FINANCES, POUR L'EXERCICE Ul56. 

[N° 106.] 

. CRÉDIT CRf:l)IT DIFFÉRENCES. DEl!A!(UÉ l'OUR 1'EXERClCi! JBlî6. 
.l!ouc: 0 bseroations, , --- 

CIIARGES CIIAI\Gl::S ro"-. 1.·uu.ctc1 

ord10Jirel et per-• e11r.aorJrnJ1rt!Cl 70TAL_ 1855. .lt'4•E"!\TJTIO!I. DUIUV<lOll • 
manentes. ieu!porairc::s, 

. 

21,000 J) 21,000 21,000 ,, •• 
48ï,200 ,, 487,200 487.~00 l) p 

. 
' Si,500 4,000 85,500 85,500 }) J) 

l 
1 

7,OO0 )l 7,000 7,000 ,, » 

1 

46,000 :n 4.6,000 46,OO0 Il )) 

' 

42,000 1 " 4-2,000 42,000 )1 » 
1 

~ 

ll 100,000 -100,000 100,000 » " 

684,700 104,000 788,700 788.ï00 » ,. 
1 

4 
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DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET DU MINISTÈ-RR 

!'1Ul1ÉRO LITTÉRA 
4., 

Ju 
dévelop- 

!'lrticlcs. pements, 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

RtrOI\T. . • . ft. 

AD~INISTRA'llON CENTRALE ( suite). 

Magasin général des papiers pour le service de l'admi1listration centrale 
et des provinces. 

CHAIIGES ~........ - 
• ,nlio..in,. 1 ntnc>l'llin. 

' 
' a. Papiers à timbrer . 40,000 » 

1 
8 

1 b, Autres papiers de toute espèce. i0,000 » 

1 

1 
1 H0,000 1 Documents statistiques, )) 

1 

1 

a. Frais de rédaction de la Statistiqt,e commerciale 12,000 ,, 
1 

9 1 
b. - de publication . 7,500 )) 

J 
19,500 ,, 

__ _J 
ÎOTAL DU CIIAPITRE I", . fr. 

10 

H 

12 

CHAPITRE JI. 

ADldlNISTRATION DU TRÉSOR PUDLIC DANS LES PROVINCES, 

Traitements des directeurs el agents du trésor 

TRAITEJIElT 

par an. 

CHARGES --. 
onlinalru. 1 nlnorJJo. 

» 

27 l 2,~00 à 0,000 l 125,000 
Frais de bureau, de commis, de loyer, erc., des directeurs et agents. 

Service de la caisse générale d~ l'(~lat 

2~,300 
" 
• 

ÎOTAL DU CIL\PITRE Il. . ' . . . fr. 
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DES FINANCES, POUR L'EXEI\CICE 1856. 

(N° 106.] 

CHÉDIT cntoIT D!FFÉRENCES. 
DEl!l>.i.DÉ POUR Ù:'XERCICE 1806, 

aUQué ûbseruations. , - - ~ 
CJUl'IC.ES CHARGES FOUR L'EXBRClC~ 

ordinairesetper- CJlntordina,res TOTAL. 1855. .1.UGUENTATIO?'f. l>UlllftJTtOX, 
manentes. et temporaires. 

1 

1 
681,700 ·104,000 788,700 788,700 )) .l> 

110,()00 1) H0,000 H0,000 J) ~ 

19,500 ) :t9,500 i9,500 ,. » 

814,200 104,000 918,200 918,200 .l> 1) 

--- 
DIFFÉRENCE. . fr. .l> 

i ~5,000 • {25,000 123,000 » JJ 

25,500 • 20,500 25,300 .D lt 

200,000 , 200,000 200,000 » JJ 

548,500 JI 548,500 548,500 D ~ 
1 ------- 

DIFFÉRENCE, . fr. » 



[ N° 106.J ( 14) 

' 
DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET DU MINISTÈRE 

NUll~RO Ll'rTtllA 
J,s DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES. d,. Jéwelop- 

.irl1clu. pements, 

1 
CHAPITRE III. 1 

1 

ADlJ'INISTRATIOi'I DES CONTRIDUTIONS DIRECTES, DOUANES ET ACCISES, DANS LES PROVINCES. 

V 1 
., 

Tll\lrtllEH I CIi \RGES " .. li ~ " ., 
p,H an. -:r<l,~ exlraorJi;:- 

:; ~ ., ..• 
Surveillance générale. 

0 .•• .., 
.,G •• ::::: " 
5 l'e 8,000 24,000 » 1 

l a. Traitement des directeurs . 5 2c 8,000 24,000 )) 

1 5 50 8,000 24,000 » l - l 5 Fe 6,000 18,000 )> 

1 
b. - des inspecteurs en chef . 3 20 5,ï00 17,100 » 

5 5• ti,400 1G,200 )) 

7 J ro 5,000 55,000 )) 

c. - <les inspecteurs d'arrondlssemen t _. 11 20 4,500 49,500 n 

3 3• 4,000 12,000 )) 

' , <t. du chimiste-aviseuv . 1 1 5,500 5,500 i5 1 - )) )'} 

5 1 r• 5,500 t0,500 )) 

e. - des premiers commis de direction . 5 2• 5,000 9,000 n 

5 50 2,500 7,500 )) 

6 1 r• 2,200 15,200 JJ 

r - des seconds commis de direction . 9 2• t,800 16,200 )) 

9 50 1,400 12,CO0 )) 

9. des troisièmes commis de direction · L! 1 '" 1,200 . 10,800 )) - 
2a 1,000 15,000 )) 

li. - des commis d'inspection <l'arrondisse- 
ment . 21 » 800 16,800 )) 

-- 
118 . . ...... 551,900 .l) 

Service de la conservation du cadastre. 
5 1 ro 1,,000 15,000 )) 

' a. Traitement <les inspecteurs. 5 2e 4,600 15,800 )) 

5 50 4,500 12,900 )) 

5 tr• 5,000 9,000 D 

b. - des contrôleurs. 5 '2" 2,i00 8,100 )) 

i4 5 5• 2,500 7,!:îOO J) 

! en service sédentaire. i : 1re 1,700 15,500 )) 

2• 1,200 10,800 )) c. - des géomètres 
~ en service actif . . i 50 1 '" 1,800 90,000 )) 

68 2• 1,500 102,000 )) 

d. - des aspirants-géomètres . 29 » 700 20,500 )) 

·-- 
185 . . . . ~ . . . 504,700 )) 

A l\EPORTER. . fr. 



( us ) 
DES FINANCES, POUR L'EXERCICE 1856. 

[N° 106.J 

CRÉDIT CRÉDl'r DIFFÉRENCES. 
DEJ(;\ ~Dt POtR L1

EXEI\CICE J85fl. 
JUOU~ - - -- - Observations. 

CIIAII.CES CIIARGES POtl a L' u~ac,cz l ordiPAircsct pc.r• estr~or,l10 .• 1rts TOTAL. 185a. .LCClll"--YlTlù'C ! DIJU1\,Tl0'1. 
rn.L:lèlllCS~ el lt-uip:>r:.trt:'I. 

1 

• 

554,900 )) 534,900 554,900 » )1 

504,700 li 504,700 504,700 » )) 

639,600 li 639,600 639,600 1> n 



[N() 106.] ( 16 ) 

DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET DU i\JJNIS'fÈRE 

!'illllÉRO ll'M'tllA. 

"" DÉSIGl'fATION DES DÉPENSES ET SER.'VICES. J.-. Jo •• lop- 
~rt1eh·s. ptrneots. 

fü:.POIIT, . . fr. 

AD!IIINISTJUTION DES CONTRIBUTIONS DIRECTES, ETC. (suite). 

t i .• 1 CllAI\GES .. ,,. ~ 1 T&.UnJIE~T 

onllc:olm. 1 :::~;A- e • . " Service des contributicns directes, des accises le.-◄ .:; par ~n. 
" 

et de la comptabilité. 
i9 1•• 3,500 66,500 li 

l 
1 a. Traitement des contrôleurs. 27 2• 3,100 85,700 ,, 1 ... . ' ' • 51 50 2,;00 ·13i,700, )) 

1,0001 
! 

1 i 2 -tr• 5,500 li 

1 b. - des entreposeurs 1 2• 3,100 5,100 li ' 
. 

1 50 2,700 2,700 Il 

1 ·t •• 9,000 9,000 )) 

2 2• 7,000 H,000 1) 

des receveurs ayant les douanes dans \ ! 5• 6,000 . 18,000 )) 

4· 5,000 15,000 )l 

c. - 5• 4,000 16,000 )) 

leurs attributions, lorsque les remi- { 
ses proportionnelles, eu égard à leur 5 6• 5,500 J 7,500 )) 

travail, constituent une rémunéra- ; 5 7e 3,000 9,000 )l 

!5 
tion insuffisante o" trop élevée . . , : s• 2,500 20,000 ll 

\ 

O• 2,000 18,000 )) 

' -q tO• 1,500 48,000 )) o .• 

47 H • 1,200 56,400 " 
13 1 '· 1,800 25,400 ll 

d. - des commis aux écritures . \ i 5 2• 1,500 22,500 J) 

' t9 
5• 1,'!00 22,800 ;, 

. . . \ 15 :t.r• 1,000 15,000 )> e. - des aspirants-eommis aux écritures . 
22 2• ïOO 15,400 )) 

' f. -· des commis-chefs ambulants du ser- , 
vice des accises . . . . . . 51 D 1,500 46,500 1) 

143 J '6 1,~00 n J,600 )l 

g. - des commis des accises . 1 -C) 2" 1,000 1ï2,000 ,_ 
D i 22G 5° l 800 !80,800 )l ' 1 

li,74 i .. ! ...... l1,21t,600 ---- 1) 

46 1) Remises proportionnelles et indemnités. . . 
(Le crédit fii;uranl au présent article o'cst point limitatif.) 

A REPORTER, . ' ' . fr, 



( 17). 

DES FINANCES, POUR L'EXEllCICE 1856. 

(N° 106.) 

CRÉDIT CRÉDIT Dl.r'FÎ:'.RENCES. 
DEllANDt l.'OUII 1.'tX.F.IICICt } 806. 

Dllou6 . __,.._ ---- Übseroations . - - ,- - Cll.\B.GES Cll.\l\GES roca 1!s:11.ac1c, 

cedmarres el per .. extraordmu ires et TOTAL. 1855. 4CGll~!iT4TJO:t. l>l»J~VTIO~. 
maneates. tcmpo1u11·cs. 

639,600 )) 639,600 639,600 ~ )) 

1 

1,211,600 ~ 1,211,600 1,204,400 a) 7,200 u a) Celle augmentatieu e~I expliG 
note préliminaire, 

1 

1,445,200 /) J,445,200 1,400,000 )} &) 6,800 l,) Celte dim1nnlioo es] e:rpl1q1 
note préliminaire. 

5,294,400 )l 3,294,400 3,294,000 7,200 6,800 
5 



[ N° 106.] ( 18 ) 

o·ÉVELOPPEMENTS DU BUDGET DU l\tINISTÈl\E 

NUll~~O f,l1TÉI\A 
iles 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES. ,J,;-J 
clévl'lop- 

aeticles , pements. 

1 1 
. fr. ' Itseoar. 

! AD~IINlS'fR,\TION DES CONTRIBUTIONS DIRECTES, ETC. (suite). 
1 
1 
1 

1 Service des douanes et de la recherche ~ à I Tll,\IT1.;un I Cll.\UGES ~ .. 
1 ~ a a pnr nn, ~ 1 maritime. ? •• 

,'; -A 

a. Traitement de l'inspecteur en chef <lu service actif 
1 des douanes sur Jes chemins de fer. . . . . i 1 )l 6,000 6,000 )) 

1 1 
1 ! 5 ·t'" 5,000 15,000 )) 1 

b. Traitement des inspecteurs. 51 2° 4,600 15,800 1 

51 50 
D 1 . 

4,500 ·12,900 ll 
1 

. \ 
1211"' 5,500 42,000 n 

c. - des contrôleurs . 10 2° 5,100 51,000 )) 

r 22 5e 2,700 59,400 )) 

l 21 -J'C 2,400 50,400 )l 

d. - des vérificateurs. 20 2• 2,000 50,000 11 

-J7 25 50 1,600 56,800 )) . 
. { 28 •Ire 1,200 55,600 )) c. - des aspirants-vérificateurs 

12 2• 800 9,600 )) 

r -- des lieutenants . 45 )) 1,600 68,800 )) 

'./· - des sous-lieutenants . 75 l) 1,400 105,000 )) 

h. - - des brigadiers . 544 » 1,100 598,400 )) 

l. - des sous-brlgadiers 560 )) 900 504,000 )) 

1 

J· -· des préposés. . 5275 ll 700 2,292,500 )) 

k. des matelots. . { ·14 ·l'• 900 13,500 )) -· 
\ 

37 2" 850 51,450 )) 

l. - des mousses. 4. )) 500 2,000 )) 
, 

l 1- --- 
4715 .. . .. - - . 5,975,950 )) 1 

Service de la garantie des matières et ouvrages 
d'or et d'argent. 

51 1•• 5,200 9,600 1 r, 
Traitement des contrôleurs. 6 2• 2,600 15,600 1) 

5 5° 2,200 6,600 " 
. { 2 1•• 2,000 4,000 I - des contrôleurs-adjoints . 1) 

5 2° 1,800 5,400 )1 

12 11 500 à 900 6,700 1) -- 
291 .. ...... 47,900 )l 

A REJ:>ORTER. . fr. 

1 

1 
1 

1 

des essayeurs . 



( 19 ) [N° 106. J 

DES FINANCES, POUR L'EXERCICE 1856. 

! 

cnmrr Cl\ÉDIT DIFFÉRENCES. 
DEll.\'iDt PO(fl L

1
E"'l!ICICE 18:iO. 

•Hou,• --------,,....,_--------- --~..r:_____,..---._, Obeeroations. 
CIIAI\CES l CIIAI\GES 

tOt.11 L"ltltlCICI. 

ordio,orcsot1•crîn:lnc,rd.a,1r<1 ~l TO'f AL. 1855. \UGJtl!'\T.lT!Olf, DJlU!'i VTJO:I, 
niattcults. h:111p1.1,~rrcJ 

5,294,400 ,, 5/W4,400 5,294,000 7,200 G,800 

1 

! , 
1 

1 

1 
1 
1 

l 
1 

5,975.950 i )> 5,97:S,950 a)5,976,350 ), 400 a) Y compris un crerht supplernent.ure de 
1 10,000 Imncs alloue par la 101 du 23 ma, 185ft, 

1 
pour assurer l'cvecutieu de la con, e11l1011 hue- 
1:11rc conclue avec ln Fronce 

l • 
1 
1 
! 
1 
1 
) 

1 

1 
1 

47,900 J) 47,000 47,000 )) )) 

----- 

7,318,250 1 )) 7,318,250 7,518,2~0 7,200 7,200 
6 



( 20 ) 

DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET OU MINISTÈRE 

St:)IÉkO 11.lTXÉRA 
JH .,,.. 

di,~lol'• 
;.r,icl~,. pcrnrnr... 

1 

î 
1 

1 
! 
l 

1 
i 
i 
' 1 
l 
l 
1 

' 

rn ~ 

\ 
1 
1 
! 
1 
1 

D"ÉSIGl'IA'flON DES DÉPENSES ET SERYICES, 

1 ~o ! li 

i 
1 

i 
; 

j 
i 

1 

JDMINJSTP.ATJON DES CO~TRIBUTJ0NS DIRECTES, ETC. (suite). 

Suppléments de traitement extraorûinaires. 

Supplément de traitement Jans les cas prévus par l'arrêté organique 

Traitemen ts temporaires. 

Traitements temporaires des fongtionnaires et employés non replacés 

REPOI\T. . fr. 

Les crédits portés aux articles 1;;, 14 15 17, 18, 1!) et 20 du présent chapitre pourront être réunis et trans 
Iérés de l'un de ces articles aux autres, sciou ics besoins qui résulteront de la mise à exécution de la nouvelle orga 
nisation de l'administration des cootributioos dans les provinces. 

Frais de bureau et de tournées. 

a. 

\ 

l 
b. 

c. 

l 
l 
' 
1 
l 
! 
l 
1 

l 
i 
1 

1 

1 
' ' ! 
j 
1 
1 
1 
1 
1 

1 

1 
' 
! 
1 

Frais de bureau des directeurs. 

- des inspecteurs d'arrondissement. 

Frais de tournées des inspecteurs en chef 
21 d. 

c. 

(. 

1 
1 
1 
1 

CHARGES - ord;n>lru I exlroordin, 

22,':lOO 

2O,IO0 

·13,440 

» 

)) 

- de l'inspecteur en chef du service actif sur les chemins de 
fer . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 1,200 1 » 

des inspecteurs du cadastre . . 1 ' - 5,400 ~ 

--- des agents de la garantie. .. . 1 6,oOO 1 )) 

68,840 » 

A ni::Ponnn. . fr. 



( 21 ) 

DES FINANCES, POUR L'EXERCICE 1856. 

(N° 106.] 

CRÉDIT CRf:DJT DIFFÉRENCES. 
DEJIA~ot Poun ù::<Eac1cE 18:SB. allouoô -- -- . -- - Obse>·vntiom. POt:'a 1,.'nl!&CICE 

CHAP,GES CIIAl\GES 
ordinaires et per- u:traordin .• iru TOTAL, 1655. .t.l:C■EXTLTIO:C. Dl·J~OTIO~. 

ffilfUCUlctJ,.. et 1,0,ponrru. . 
7,318,250 » 7,518,:250 7,518,250 7,200 7,200 

25,000 li 25,000 25,000 J) )) 

l1 40,000 40,000 05,000 li 15,000 

68,840 ,, 68,840 68,840 D D 

----- - --- 
7,412,090 40,000 7,4;12,090 7,467,090 7,200 22,200 



( 22) 

DÉVELOPPEMENTS DU BUOGET DU 1\IlNISTÈl\E 

1 

l'iU\IÉflO I LU IÉI\A 

Je, DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SER"\'ICES. ,1~;; 
dcvelop- 

••l1dcs pemcots 

REIO!\T. . fr . 

. \D,HNISTRATIO~ DF,S CONTlllllUTIONS DIRECTES' ETC. (suite). 

CH \IIC:ES 
1 

_,,__ 
1 

Ituiemmtes, vnmes et dépenses ânierse«. orJ,...,,,.... l r>tru,J,o 

! (/. Indemnités pour confecnon des rôles <le ln contribution foncière, <l11 drou 
<le patente et du drou de débit des tabacs et des boissons alcooliques. . 35,100 )J 

1 

1 

1 

IJ Indemnités au, géomèt1cs du cadastre ::;G,;;oo 1 
1 ' 

,, 
1 

C. - aux commis ambulants du service des accises 51,000 " 
d - pour tenue de ehcvau-, 4,SOO 1) 

C - aux experts de la contribution personnelle 20,000 >; 

I - au, répartiteurs pour les patentes cl les droits <le débit des tabacs 
et des boissons alcoohques . . . 3~.000 Il 

g - - aux porteu r& de con train tes pour le recensement des patentables s.aon JI 

!t -- de déplacement au" porteurs d,, contramtes et au" evperts de 
la contrrhuuo n personnelle . . . . . . . . . r.soo )) 

1 i ·- du déplacement aux employés des 1iro,incc.i,, et frai~ <le tournées 

22 t des commis-chefs chargés de surveiller les Iabnques <le sucre 
mdigènc 10,000 )) \ 

1 . . 1 

1 
au,;. employés , pour maladies, accidents, blessures, etc .. 20,000 

1 

J li 

,... - aux receveurs, pour les copies des rôles des contnbutions d1- 
rectes à dclivrer aux collcgos des bourgmestres et échevins , 
en conforrmté de l'nrt A rie ln 101 du 1er nvnl 1813, 3):lllt 
pour objet d'assurer l'exécuuon régulière dela loi électorale 
du 5 mars 1831 . . . 2~,000 J) 

l - pour les trnnseriptrons des mutations dans les tableaux mdica- 
tifs supplémentaires , matrices cadastrales et livres-journaux 
qui <loi, ent être tenus dans les bureaux de conservation du 
cadastre . . 32,000 " 

m. Primes pour saisies de sel et de boissons distillées, découvertes de brasse- 
! ries et de distilleries clandestines, et arrestations de fraudeurs. 4,000 » 

\ 
n. Salaire <les evpéditlonnaires attachés am bureaux des directeurs . 21,000 » 

1 Frais <l'escorte de marchandises expédiées par le chemin de fer 
1 

\ 0 2,000 » 1 
1 

1 
1 
i 

1 
1 

284,200 » 

J\. l\f.PORTlR. . fr. 



( 23 ) 

DES FINANCES, POUR L'EXERCICE 1856. 

(N° 106.] 

CRÉDIT CIIÉDl'l' DIFFÉRENCES. 
DE.!IA'."IDt POUII L'Y.XEIICICE l 8:56. 

alloué - - -~ ~- Observations, - 
fùUI\ L•uc11.c1c1 CflARCES CIIU\G.ES 

ord10,urescLpcr extraordmarrcs TOTAL. 1855. A\lf.,)H!\UUOZ( PllllNl!'fJO'i, 
llhlDCnte.is. t:L tcmpora11e), 

7,412,090 40,000 7,452,090 7,467,090 7,200 22,'WO 
' 

,, 

284,200 n 284,200 284,200 )) )) 

~- - 
7,696,290 40,000 7,75G,290 7,101,290 7,200 22,200 



[N° 106.J ( 24 ) 

DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET OU MINISTÈRE 
1 

t(\131&\0 LITTÉIU. 
dr• DÉSIG:NA.TION DES DÉPENSES ET SERVICES. 4 •• 

di,eloj>- 
article•. pements. 

1 REPORT. ' fr. 
1 

1 
i 

1 .lDMlfüSTllATlON DES CONTRIBUTIONS DIRECTES, EîC, (suite). 

1 
1 

Police douaniëre. 

23 1) Mesures de police douanière 

CHAllClES 

Matériel. :-~:::::i-::::· 
a. Frais des impressions pour registres, étals, bordereaux; achat et réparations 

d'instrumeuts; balances c~ ustensiles de bureau, etc. . , . . . . . 45,000 )) i 

\ 

1 
b. Loyer, ameublement, entretien, chauffage cl éclairage de locaux et embar- 

cations 48,800 )) 

u / 

1 
r:. Loyer, ameublement et entretien des bureaux de la garantie 9,000 D 

cl. Construction d'embarcations et d'aubettes . 5,000 J) 
1 

1 

C, Ports de lettres, transport de matériel, contributions, passages d'eau, etc. 12,000 D 

117,800 n 

Entrep6t cl'Jnvrrs. 

!5 " Frais généraux d'administration . . 

ÎOTAJ, DU Cil.\PITRE Ill. . . fr . 



( 25 ) 

DES FINANCES I POUR L'EXEUCICE 1856. 

[ N° 106.] 

ClUÜ)]T CRÉDl'f HIFFÉIŒNCES. 
l>EllUDt l'OCI\ L

0

UEIICICE 1856. ollou,: 
- . ------------ - ---1--- Observations. 

1 rou• L1c1.1•c1, 1 
CHAR.CES CIIAJ\CJ:::S 1 

ordibire-sel pc-,. es1raiordiu~irc1 Î TOTAL. 11155. .lCG}HXT.!TIU~. 1 Pl•l~\.,TIO~~ 
m:aiotah~i. c:Utmporairts. ! 1 

1 1 
' 

1 7,696,200 -i0,000 1 - --6 ">00 i,i51,2!)0 r.soo 22,200 1 ,,,;, ·- 
1 

1 ' 1 i 1 
1 l ! 1 

1 i 
1 l 

1 
! 

l 
1 

1 ·1 

1 
1 

1 
j 

5,000 » l s.ooo e.ooo » » 

i 
1 

i 
t 
1 
1 
1 

1 
1 

1 
[ 

1 
1 
! 

i 
' 
i 17,800 1) H7,800 -t li,800 li u 

! 
1 
1 
I 

i0,-~1:iO » -t!),.1-50 IO,-i50 1) " 

7,858,540 40,000 ï,878,540 ï,803,540 ï,200 22,200 

-- 
DIMINUTIO!f. . fr. -1 s.ceo 

7 



[N° 106.] ( 26) 

U~VELOPPEMENTS DU BUDGET DU MINISTÎRE 

!'iU>IÉI\O I UTT!:I\A 

Ju 
Je• 

dév•lop- 
DÉSIGNA'fl01' DES DÉPENSES ET SER 'VICES. 

1 

CHAPITRE IV. 

1 AD:IIINISTHATIO:-i DE L't::ŒP.GISTllfME:-iT ET DES DOMAl:'iES DANS LE$ PROVINCBS. 

i ~ 1 TIIAITr.SEn I CHARGES ' -= - -- ~- 1 - 0 1 

Enreqistremen! el timbre. - Personnel. ~ "'""· '"'~"'· \ w~•~· 
1 
i ' 

o. 1 Directeurs . 8,000 1 72,000 1 » '. 
! 

b. l Inspecteurs. 12 G,000 Cl e.seo ï5,000 1 JI i 
l 

! l Vérificateurs i C. 55 s.coo â -l,r;oo ·142,iO0 1 J) 

d. Premiers commis de direction. 9 2,~00 à 2,700 25,400 1 l) 

c. Seconds ·- ·-- ·lï ,,~oo et ,,:ioo 22,580 1 " 

r \ Surveillants aux ventes à Bruxelles, à Anvers et à Liégc. 5 1,'lOO et s.soo n) 5,600 1 l) 

1 
26 \ 

g. ! In<lc,!mité:; aux agents <le eha~gc pour la publication du 
41 1 prix-courant des effets publies. . . . . . . . 1 J) 2,tOO 1 J) 

h. 1 Conservateur <le l'atelier général du tim brc l 1 1 .1,,50O 1 ,:i-,500 1 D 

i. 1 Gardes-magasins contrôleurs du timbre. . 1 5 1 1,,00 à 'l,,0O lb) 10,300 1 ,, 
1 

j. Tirnbreurs, compteurs el tournefeuilles. 5-i 1 sso à r.soo 1 30,500 1 J> 

, .. Indemnités pour maladies et travaux extraordinaires 
~ 1 

• lcl 5,ooo 1 J) 

1 
l. 1 Partie du traitement lie deux directeurs, excédant celui 

qui est fixé par l'arrêté organique. . 
1 D 1 • 

1 
~ Id) 1,500 : 

( La partie ,111 crédit concernant les traitements des seconds 
commis de direction pourra être transférée, jusqu'à concurrence 
rl'une somme de G/,80 Irancs, à l'art. 31, litt. C, relatif aux frais 
de bureau des dirccteurs.) 

1 t,o 1 ...... l sso.sse 1 1,500 

- 
,\ REPORTER. . fr. 



( 27 ) [N° 106.] 

DES FINANCES, POUH L'EXERCICE 1856. 

CRÉDIT CRÉDIT DlfFÉf\ENCES·. 
DtlllA!l'llt roo11 1.'ExERCir.E l 800. 

alloué 
0 bservations. -~------ .---~- 

CUAI\G-ES Cl!AllGES ,oua L•r.11:r.r1e1 

ordioalresetpcr- extraordinaires TOTAL. 1~55. .ll!Cllt:!'\TA.Tl0!1. Pl.l'.'IUTtO:(. 
meuentes. et temporalee). 

390,880 1,500 592,580 592,û30 ]) 250 

- 

---- -------- -~--- ·-·---- 

390,880 1,500 392,580 3!)2,630 )1 250 

• 
C 
i 

si 
,n 
es 
~l 

,_ 
r· 
ir 
Dl 

m 
nl 
er 
ur 
ni 
té 



( N° 106.] ( 28 ) 

OÉVELOPPEMENTS DU BUDGET DU M1N(STÈRE 

:-tl.iMÉI\O 1,IT1F.l\A 

"" Dk~SIGNi\.1'10N uns DEPENSES ET SERVICES. (" 
dénlop-

1 

arlidC'S, 1 
pc111enl$, 1 

1 
1 

1 llt:l'ORT. . fr. 

, 

ADMl('(IS'fRATION OK ,:r.NREGISTRE)lENT ET DES DOll,\INES (suite). 

1 

e ~ 1 rn,un:utn I CUARGES 
~ iii ~-- 

Domaines. - Traitements, ;.:~ 1'.:~~ _ an. _ ordln•lre, 1 011raoro~r,. 

Canal de Pommerœui. 

1 
a. Receveur principal 1 1 li,500 4,500 li 

1 Délégués il la recette. 1 2,()90 
1 

b. 2 r.eoo et t.ooo lJ 

' Contrôleur gar<le-pont . J 1 640 640 C. » i 
d. Pontonniers chargés de retirer les bulletins 2! iOO 200 )) 

: 
Canal de Charleroi. 

/ 

e. Contrôleur. 1 1 4,000 4,000 J> 1 

{. Receveurs . ~ 1 
1/iO à ~,.iOO 16,250 [}I D 

: 
g. Éclusiers au service du contrôle . g \ ·150 1,550 D 

1 
1 
1 

Canal de Maestricht. ! 
1 

1 h. Sous-contrôleur ·J 1,200 ·J,200 27 J JI î 1. Délégués !t la recette. 4 200 à ~00 1,500 p 

Sambre canalisée. 
, 

k. Contrôleur principal. 1 4,000 4,000 I> 

t. Ileccveurs . 2 -',5oo et s.eoo 0,500 1) 

1 m. Délégués à la recette. 12 3:SO à 800 û,500 )) l 

' n. Messagers gardes-canal . 5 800 2,400 J )) 

' ' Canal de Mons à Condé. 1 

1 

o. Contrôleur. 1 2,800 2,800 )) 

p. Délégués à la recette. 4 -400 Ù 700 2,200 J) 

-- 
A m:ro11TER. 49 •••••• 1 59,350 1) 

1 



( 21) ) 

DES FINANCES, POUft L'EXERCICE 1856. 

j N° 106,l 

Cl\~DlT CFUUll1' Olf'FÉRENCES. 
llUA~Dt POl!8 1-'.EUI\CICJ,; ]8!56. 

alloué 
' - - __,,,.,.__ .... - - 0 bseruations. - 

rOH L1!.~l■CICI 
CHARGES CHARGES 1 

ordnra:iresu. pcr- ,x1raordu»1r.,.,1 TOTAL. 1855. &.\!G:111::~U.Tt0:C. Pi•m~T,o, 
maacotes. tc:nlpOr•uts. f 

390,880 ! 1 - 
i,500 1 592,580 592,650 2~0 1 » 

1 
1 
1 

1 

1 1 

' 

590,880 -f,500 392,580 502,630 ~ 2t>O 
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DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET DU MINISTÈRE 

liU.lltRO LlTTÉRA 
J,. DÉSIGI1AT101' DES DÉPENSES ET SERVICES. 4n 

dé,dop- 
~rhc!cs. pemenl.J. 

REPORT. . fr. 

ADMINISîRATIO~ DE L'EISREGISTREME:'lT ET DES DOMAli.'lES (suite}. 

! Ê I m1m11m 1- CHA~~ 

Domaines. - Traitements (suite). ;, a~ 1 par an. ordinaires. earraeedle. 

! ' REl'ORT. 49 59,550 1 ...... )) 

1 Meuse. 
q. Préposés à la recette. i 600 à 1,000 5,700 )J 

: Dendre. 
r. Préposés ù la recette. 8 uoà soo 1,260 l> 

Escaut. 
1 S. Préposés à la recette. 6 300 à 800 2,600 D 1 

1 Demer. 
1 l. Préposé à la recette . 1 500 500 1 1) 
1 

Ly.ç. 
t,. Préposés il la recette. 6 250 à 400 2,000 )) 

Cemal de Gand. 
V. Contrôleur. ·1 2,400 2,400 )) 

10. Préposés à la recette. 4 100 à 1,000 i,600 n 
1 X. Pontonniers-receveurs . i4 i~O à 290 2,380 )) q- ' _, 

f suite]. Cemal tle Terneuzen. 
y. Préposés à la recette. 6 100 à 300 900 n 

Canal de la Campine. 
z. Sons-contrôleur . 1 400 400 )J 

au. Préposés à la recette. 
A i see à soo 2,100 )) 

Petue-Nètùe canalisée. 

la) 2.000 u. Contrôleur. t 2,000 D 

cc. Préposés il la recette. 3 500 900 )) 1 

Canal latéral à la 1Jlet1se. 
dd. Préposés a la recette. 4 300 1,200 D 

cc. Garde-canal messager -1 125 125 )0 

Yzer et canal de Plasschenrlaele. 
If. Préposés à la recette. 5 110 à ïOO b) t,2G0 )) 

1 
1 

A REPORTER. ,2, , ...... , 86,455 ! )) ; 
1 

! 



( 31) LN° 106.J 

DES FINANCES\ POUR L'EXERCICE 1856. 

CB.ÉDlT CRf:DlT DIFFÉRENCES. 
DllMAllOÉ l'OIJI'. t.'tUI\CICE l 806. kllou.; ,,---- - . - Observatio11s. 

rou" 1/1uac1,e 
CHARGES CHARGES 

ordinaires et per-- e1traordi.n1i,eset TOTAL. 1855. J.C<illl!\T.Tlû:1. l>IJl!lt'TIO~. 
maocotu~ ttmpora.ire, .. 

1 

590,880 1,500 592,580 592,630 )) 250 

1 , 
' 
1 - i 
! n) A1111mcnlahon : !00 francs. - Lors rie la 
i fixation 'du traitement de t,800 franc, on nait l eu égar.1 â la circonstance que l'a~cnt ~tait loge 

dans un pa, illon j.parlcnaot à I État. Cc p•- 
villon a été vendu epuis lors. 

! 

b) Angmcnlation : t,2GO francs. - ScrYÎeè 

' O!J!!'"C•i• ét~l,l~ c_n exécution de ln disposition 
lcg,slallvc mserce au lludgct du Département 
des Travaux publis de l'c:i1ercice 18:5.J cl en 

590,880 1,o0O 59:2,580 39:2,050 n 250 vertu de laquelle l' 'tata repris l'admioisiralion 
de ces voies navigables. 
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DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET DU MINISTÈRE 

NUVFJIO LITT.ÉRA 

d•• 
Je> 

dévelop- 

.1rt1des pemeuts 

DÉSIGNA'fION DES DÉPE~SES ET SERVICES. 

1 ; gg. 
i 

27 
(suite). 

ii. 

jj. 
1 
\ kk. 

1 

1 
1 
i 

a. 

b. 

28 i c. 

\ d. 
l 
1 
1 
i 
1 

~9 

1 

a 

30 M 

! 
i 
! 

REPORT. . . . . . fr . 

.AD)IINISTR.\TIO'.'i DE L'F.NI\EGISTRBMENT sr DES omtAl'.'i&; {suite). 

• 

!! ~ l 11UITF.Jl[~T I CHARGES 1 B . • , - ◄ ar an. orJiuirc:J. ntt"a.ON,n. Domaines, - Traitements [suite). 1 y.·" P ~. , 
: 1 

REPORT. t 22 . . . . . . 1 86,455 1 li 

1 
1 1 

Bateaux à vapellr. 1 l 

Délégués à la recette et au pilotage . 5 j rso à 1,~00 1 5,455 1 n 

l i 
Extrnction du minerai de fer. 1 ' - 

1 

Indemnités à quatre agents, pour direction et surveillance I . . 
des travaux . . . . . . . . . . . . . . -i : soo a oso 

I 

a) 5,950 1 1) } 

Palais de Litige. 1 ! 
Concierge . i ; 640 1 (HO r " 

Palais de Bruxelles et de Tervueren. 1 i 1 

Personnel . 1 ·I O I r;so à 11'!00 ! » b) 8,~!60 1 
l 1 ' j 

Services 11011veai,x et extraordmaires 1 ° ! » , 1,500 » 
1 ' 

------1 ----, --- 

1-i~ ! , 98,ooo I s.sco 
1 

Forets, - Traitements. 

Inspecteurs. 

Sous-inspecteurs. 

Gardes généraux . 

Brigadiers et sardes. 

1 9 À 1 -- -··o - ! Z,!50 il 5,000 1 0 I .oo 

3 ! s.ioo 
l 2-1 i 1,~90 à 1,690 : ;;;;,490 

l - , i • i J 6- 860 :·~-1 " " '·"' i ' ,. 
50ï ! j ~W.9001 

7,200 

1) 

J> 

li 

J) 

n 

Remises des rereveurs , frais de perception, selon les tarifs actuellement en vigueur. ( Ce créclit 
n'est point li111itatif'.). . 

Remises des greffiers, scion la loi du 21 ventôse an VII. ( Ce crédit 11'cst poin! lim:tuli{) 

À IIEPOIITFI\. • fr. 



( 33 ) f N° 106.] 

DES FINANCES, POUR L'EXERCICE 1856. 

CRÉDIT CI\EDIT DIFFÉRENCES. DE!IA~Dt l'OtJI\ t'tXEf\CICE J8o6. 
alloue 

0 bseruations, --------- 
CH~I\CES CfIARCES POUi L' &XERCICI! 

ordruaircs et pe1 • extrao1 dm.ures TOTAL 1855 .i.OC,t.f'li'?\Tiô'f T>llU'NUTIO?I' 
m.mentes et lemporo11·cs 

590,880 1,500 592,580 592,650 )) 250 

a) Augmentation 600 francs - Au nombr, 
des ,gent~ prcposcs ii ceuc dtrccncn cl a ceu 

98,000 8,260 i06,260 104,200 2,060 \) surveillance. se trouve un mgemeur des rnmes 
3111 a, ,11I consenti pnnuuv cmcnt a se charge, 
c cc service cvtrnorrhnmrc , en dehors de se. 

ïoncuêns , moyennant le pa) cmcnt de se, Ira) 
de , cule Sa dirccuon ri) ant etc successn emen 
ctnndue sur plusieurs evplouauons , et le tnn 
des f, ais de roule ayant etc rerlurt , l'adnnms 
trnuon , pour ~c conserver l'ultfe cl mtelhgen 
concours de ce Ioncuonnmre , lm a alloue un, 
mdcmnue annuelle deG00 francs, a litre de f1a1 
de bureau 

1,) (.et te allocatron cessera d'Llre comfir"e 01 

llu<lgct des que S A R lo Duc de !raban 
aura pris possession des palais de Bruxelles e 
de Tervuereu 

c) 241,900 » 241,900 2,11,900 n )) c) Cc credit comprend les fra,s de refe et d 
surveillance des bois appartenant ÎI es eorr 
munes cl a des otabhssemcnts publics L1 
remboursements a foire de cc rhcf ,1 !'Étal ao, 
portes au Budget des Voies cl Mo)cns 

' 

850,000 » 850,000 850,000 J) 1) 

4:i,000 1 J) 45,000 45,000 D J) 

1 

-1,6~1>,iSO 9,760 1,655,540 1,633,730 2,060 250 
9 

0 
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DÉVELOPPEMENTS OU EUDGET DU MINISTÈRE 

r.lJYÉRO LITTÉIIA 
4<1 DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES. J,. 

dénlop- 
,ut1clti. pemenrs. 

1 
! 

l ! . fr. i REPORT, 

' ' 1 

_\l))IINISTIL\'flO:>; DE L'ENmcasntEl\lEN'f r:T nss I>Ol!All'ŒS (suite). 

' 
CHARGES ________,._____- - 

Matériel. crdmahcs. 1 cxtrttoc-d1n 

~ 

a. Confection <le timbres, registres, impressions et reliures 20,000 )) 

::ït b. Frais d'emballage, transport de ballots, paquets, etc. 8,000 )) 

l c. Frais de bureau des directeurs, loyer, amcublcmen t, entretien, éclairage et 
chauffage des directions, des bureaux et <le l'atelier général du timbre . 24,620 )) 

$ 

52,620 )) 

' 

Dépenses du dommne. 

i li, Entretien des bâtiments, digues, polders, chemins, etc. 2~,000 1 
1 

b. - des palais <le Bruxelles, de Ter-vueren el do leurs dépendances . )) 

c. Charges et contributions sur les domaines . 12,000 

d. Arpentage de coupes de bois 5,000 

;)2 1 c. Frais de culture et travaux d'amélioration . 43,000 1 

f. Remboursement de prix d'ongagères et rémérés de biens 2,000 )) 

9. Hcmboursement, transport et prix de vente dont on n'a pu faire suivre 
l'objet. . . . . . . . . . . . . . . . _ . . _ . 5,000 n 

li. Frais de vente et autres actes . - ... 500 » 

l i. Intérêts moratoires 1,500 : . )) 1 

90,000 10,000 

'l'01'AJ. DU Cll.\Pl'ffiE IV. 

2~,000 

)) 

12,000 

5,000 

43,000 

2,000 

5,000 

500 

1,500 

)) 

n 

» 

)) 

90,000 10,000 

. . • . . . fr. 



( 35 ) 

DES FINANCES, POUi\ L'EXERCICE 1856. 

(N° 106. Ji 

CRÉDIT Cttt;IJIT DIFFf:HENCES. 
DEJl-1.~Ut POVI! L'EXERCICE J856. 

•llouc Observations. - -- -- - ,,.... -- 
CHARGES t:IIAI\CES 

l'or• 1•1:u1uc, 

ord1n111res.tt lH:r- ci.trJord1u.a1n.-sd TOT-\L. l!l:i;j. J.l.C .• t\TlTI01'. LIUU'-171'01 
tu.auealu L~mpor •• ,res 

1,625,780 9,ï60 1,65:,,510 1,G55,;:;o 2,000 2;;0 

' 

52,620 » 52,G20 :i2,G20 ~ " 

1 

a) Cc ercdu ne scr., plus rcbodu11 nu Budget 
des que S A R le Iluc de r~liaot rura pm 
posscssrun des pala» de l!rutclle• cl de Ter- 
vucrcn 

90,000 i0,000 100,000 100,000 ,, n 

1,768,400 19,760 l,788,160 1,786,550 2,060 250 

---~. - - 
AUGllEllT,\TION. . fr. 1,810 

10 
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DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET DU MINISTÈRE 

NUMfl\O I LITTÛA 

dto 
1 dénlop 

orlidcs, l pemcot,. DÉSIGNATION DES DÉPE!1SES ET ssn YICES. 

33 

54 

35 

)) 

li 

» 

(J. 

b. 

CHAPITRE V . 

.lD~INISTRATION DE LA CAISSK GÉ:<&R.\LE DE RETRA.ITE. 

} Personnel. • 
Administration centrale.~ Frais de roule et de séjour 

Matériel . 

7,100 1> 

500 l) 

Remises proportionnelles et indemnités aux fonctionnaires enargés de la recette et du contrôle. 
( Crédit non limitatif.). . . . . . . . . 

TouL ou CU.\PITRE V. . fr. 

CHAPITRE VI. 

PENSIONS ET SECOURS. 

CHARGES 

-:tdl~I::-- [ <llroorJ;; 

Premier terme des pensions des fonctionnaires et employés ressortissant au 1 · 1 
Département ùes Finances . 

Secours à des employés, à des veuves ou femilles d'employés qui, n'ayant 
pas de droit à une pension, ont néanmoins des titres à l'obtention d'un 
secours, à raison de leur position malheureuse. 

37 )1 

Tor.n, DU cnmra.E VI. . . . . . fr. 

CHAPITRE VU. 

D.Él'f:~SES lllPI\ÉVUES. 

Dépenses imprévues non libellées au Budget . 

ÎOTAt. DU CRUITRE VH. 

J 7,500 

7,500 

25,000 

l) 

ll 

. fr. 
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DES FINANCES, POUR L'EXERClCE 1856. 

(No 106.) 

1 

CRÉDIT CRÉDIT DlFFiRENCES. 
OE'l'IANDÊ POLR L'EXERCICE } 806. alloué 
~~ -- -- .,...._ - -- Obsernation« . 

tOl!JI. L'ttl'.11.CICI 
CIIAl\GES Cll,\l\GES 

crdmarres et pet• extraordraalres TOTAL 1855. AVGKKffTl.TJl)?'I'. Dllllfflrr!Off_ 
manentes et temporaires 

7,400 » 7,400 7,400 J) J) 

J,500 " J,500 1,500 » J) 

3,500 )) 3,500 3,500 » » 

12,400 )) -!2,400 12,400 » ,, 
- -k•- ____,,.,,._,__ ••• ~ _. • 

DIFFÉRENCI!. . fr. )) 

25,000 )) 25,000 25,000 Jl D 

25,000 )) 25,000 2J,000 n )) 

12,000 l) 12,000 12,000 • D 

{2,000 » 12,000 12,000 ll J) 
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DÉVELOPPEMENTS DU BUDGET DU MINISTÈRE 

NUMÉROS 
des 

Ch.pitre,.\ Pages. 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES~ 

1. 
1 

10 Administration centrale 
i 

li. 1 12 - du trésor public dans les provinces . 

Ill. 14 - des contributions directes, douanes et accises. 

IV. 26 - de l'enregistrement et des domaines. 

V. 36 - de la caisse générale de retraite 

VI. ib. Pensions et secours . 

VII. ib. Dépenses imprévues . 

ÎO'fAL GÉNÉRAL. • fi'. 
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DES FINANCES, POUR L'EXERCICE 1856. 

(N° 106.] 

CRÉDIT CRÉDIT DIFFÉ!lBNCES. DUIA~Di l'OOR L'EXERCICE 1850. 
olloué - - - ~---- ----- 0 bseroasùm», 

CIIAAGES CIIARGF.S POUJI !.'EXERCICE 

ordi11oiu, cl ~r- 1:str:u,rd•narrc-J e;l TOTAL. 1S55. A.tJCllE"?tTJ.TJO~. DJJll?\CTtO:'i', 
maneatu. temporaires. 

1 
1 

1 

1 
1 

i 
i 
1 
' 

814,200 iM,000 918,200 018,200 JI ,\ 

548,500 ,, 548,500 548,500 JI ), 

ï,858,5-iO 40,000 i,878,5-10 7,895,540 )) 15,000 

1,768,400 19,760 1,i88,1GO 1,786,5:$0 1,8!0 )) 

12,400 ,, 12,100 ·12,400 ,, 
1 

)) 

25,000 ,, 25,000 25,000 )) )l 

I 
12,000 ,, 12,000 12,000 )) )l 

--· 

10,818,840 -t65,i60 · 10,982,600 ·I 0,995, ï90 1,810 io,000 
_ _____.---.......~ - 

Drrn'.REXCE ES llOIXS. . fr. 15,190 





ANNEXES. 

A~~EXE ~· ,. 

LISTE 
DES 

FONC'110NNAIRES hT EMPLOYÉS ADMIS ..Il LA PENSION, 
l>L" l" JANVIER AU 31 DÉC.EMBJlf ::18!:i4. 

ET l>ES l~XTIZ\CTIO~S C01'STA'fÉf~ PENO.-\NT LA Mf:ME PtRIOL>E, 

Publiée ch e.rlcutio11 de l'art. 4 de lu loi cil~ 1 i fivritr i 849. 

11 
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ANNEXES AU BUDGET IHJ MINISTÈRE 

t• PE~SI0.11S 

;xc;~JÉnos ,lGE S'ih DATES FONCTIONS ~nl-lh 11on.C mArlh CAUSES ---,--:- OF.S TITCL.Uftf.9 .. 
\"rt:t-s. dr, REJ1r1.u:s l:N Ot:nr-u:n z r e u Cil.lllfAT&Uta:"'° 1111tJ,,1 Je-.nh'c' Of. L '.Ul.lSSIOJ J,.r, de lors ,t~ ~, r;,,~ , 1·,tt;;ls1rc kur Je: leur, cnr.,n11 I• Ofl[.11\r,,, ARntTf.:iQl!I CO?(PÎ-:RRl"IT r•" •• nC.-"l"" lrur M.U\l(:s .,. 11• f d,s dM1,!•·, ~4,uisJion moio, dr fS 1uu!' 

fo11c1lma ••• lc,;1 pcnalon11. , lt:::"4- p.-,1111loQoRll"e-'1. "''~~,~ .. Oil ._-r.·cr~•J 
lo:ou. Î •"· 

rrtrall«,~ ! prndon,. 
rt"Cr:t.itf • 

Ans. • \nt. '. ,\ftl, 

l 1:W; 18 avril 1854. Conservateur .les hypothèques . 17 70 Marit:. . . Arre. i 
? 1244 11 mars 18:i4 Inspecteur tic l'enregistrement. 27 07 l,1 .. . . ltl. 
::; 1245 111. lli-iga1\icr forestier. 25 ()3 . Id .. . ! . Id. 

; ,f 1241) J,J. Ileccvcur tics contributions . 42 72 Id .• . : . I«I. 
a 1247 hl. 1,1. 21 ,;s Id .. . . Jnlirmité~ . 

l 1;; li 1248 M. IJ. "18 r,4 rcur. ;; 10 ltl. 
8 

l 
li 
14 
15 Î 112-10 18 avril 1854. Contrôleur tics douanes . 28 !Ji Marié. 7 t1 JJ. 
8 
G 

l ,2:.0 
- 

" 2 

8 1,1. Ileccveui- <les conn-ihutions . 32 :,4 Veuf". 2 { 17 M. i 15 
!I 12;;1 J,I. Id. se 1 GI Marié. . . IJ. 

10 ]2;,2 "'· Ici. ;;;:; 

1 
GO ltl .• . . Id. 

11 12'.1:; 11 mars 18;,-1 1,1. 50 :,7 hl .. . . Ici. j 
12 125/4 !cl. hl. 2û 05 rcur. ~ { ~! A(;C • 
1:; 1:l:,:'i Id. Géomètre du cadastre. 20 

1 1,7 Célibataire . 1 1 nfirmit~:S . 1 . . 
1 

1 

l !cc. 14 125G '"· ltf. 51 1 G5 Marié. . i . 
l:i 1257 SO mai 18,,4. Ilecevcur des contribntions . 47 GO Célibataire . . 1 . Infirmités . l 
ICi 1258 20 juillet 1854 . Commis des accises 22 57 Marié. . . Age . 
)ï 12:iO 18 avril 1854. Garde forestier . 27 54 !cl .. . • Infirmités . 
1/l 12GO ·j I mars 18:i.f Sous-lieutenant tics douanes. 21 G:i Id .. • 1 . ltl. 

19 l2î,I - Id. Brir,adicr des douanes 27 !J5 Id .. t:) { 17 Id. ... - 10 
20 121\2 Id. Sous-brigndicr des douanes. 57 GS Célibataire . . . Id. 
21 120;:; "'· Ici. 26 50 M3rié. . . Id. 
22 126-1 1,1. Préposé des douanes . so 60 Célibataire . . . Id. 

{ ï 2-3 1265 18 avril 1851. hl. 55 G2 Marié. ;; -4 Id. 
2 ~ , 

j 
15 
12 

2,i 120G 50 mai 1854. 1Jrii;-a1licr des douanes 30 tiG Id .. G 10 Jd. 8 
5 

1. 2 

2::, l:lüï 18 .avril 18:14. Je.!. 2/l 1 :,i 1,1. • 2 { 10 Id. 1 (i 1 

1 • 
1 1 



( 43 ) 

DES FINANCES, POUH L'EXEHCICE 1856. 

NOIIVELI..ES. 

- 1 

BASES DES PENSIONS. 1 

l)ATE .\aTICL&9 1 - - _,.w ·- .'.II0:'11'.\NT 
TRJ.ll'KJlf!CT ANNÉES DE SER VICES 11ù 1 

lllt171m - _,.._ <l<> 
du l)l1ù11u1,.b 

1 
Observuliu11.,. 

<l •• I'curré ••. 4,.11 jouusaut.t 1.k:&lou 1 
1 • 5 deruh:r«-J , A~Tff~. ' S~Dh~TA!lllS. , ll!J,IT.\lll~S '101',\I,. veu"'lr.>n'i. 

de"' lH.>Ja.Hluu~. a11,il11llh:~.s ! 
annêe:111. 

1 1 

\Ut Nthfi- Ji.,ur.t \ru. Uuh Jours, ,\lh. !ilOl:t J•IUIS .\11::1 ll,JIJ J\.l\JU, 

r,:;:rn . 50 'C) 15 " 50 :? iu 4,250 I" janv. ltl:; 1. net !59 1h· i ,t 

Ï026~ - 101 <l<l~II 

5,500 . 51) 7 • •> 50 7 . ;;,:;40 Id. " 1 
1 
1 

000 2~ 10 • • :5 0 . 20 7 " 28;3 Id " 1 
1 

2,308 . 50 8 • " 30 8 .. 1,117 hl ,, 

1,618 27 û . !J Il • 1 •J . 38 ;j " i.oro Id. . 
' 

1 

1,045 5 0 Ill 20 11 12 • 55 0 " 1,101 hl " 

2,075 28 4 • . (; 1 . 34 5 . 1,028 Lli. ,, 

1 

200:; . 21 5 20 • 21 ;:; 29 70::i Id M) 1\C l,t 101 1 

2000 
<le ISII 1 

1 . 1 

1,702 24 7 . 0 5 . 2 7 ,, Dü 7 . 1,031 Id. " 1 

1,537 Il 5 • 16 . . . 27 5 • O!l7 lil. " 
2001 . 27 5 " . 27 5 " 1,200 hl. • 
2 Il 12 

!l!.!119 8 1 27 30 10 ,, . 11 2 30 7 29 1,474 Itl • IJt.u.::,1.., Il Î1I I du!.UiJ lfl.",i 

~ 
1,800 . 27 8 20 • 27 8 20 800 M. " 

J,500 . 28 4 27 2 10 23 51 5 ~ 7:21 I" févr. 1854. ,, 
• 

1,825 . 15 4 . . 1;, 4 • :574 ltl. " 1 
1 

U:00 ' 
20 11 5 11 7 15 32 (l 18 748 1" mars 1854. neLhDtlrld 

1122 • lol de 

0

1~11 1 
210 27 2 . 1 n " • 28 2 ,, 106 Id. , t 

1,400 37 7 Hi 10 14 38 6 035 hl. l'3 drh 101 ' . . • ~•l~l i 
1,200 27 7 . . 4 10 • 32 5 n 1\01 lù. ., 

1 
1 

940 26 4 . . 2 0 . 20 1 " 480 hl. » 
1 
1 
1 

900 24 8 • . 8 8 • 33 4 ,, 525 Id. ., 1 

i 
740 21 5 3 • G 11 :!7 28 ti 367 Id " 

1 ,, 
1 
i 

740 26 5 15 • • 7 17 26 11 • 360 ïd. » 1 ., 1 

11355 20 7 . . 15 4 . 30 11 • 903 Id. t:; ,l,· IA 101 
do JoU 

1,100 27 8 5 3:l 8 037 lc.l. . ,, • • • • • ' 
12 
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.\ "''' XFS AU BUDGET nu I\JL\ ISTJ~HE 

- - - -- 
\Lolu,nm, \GI s ,1, 1 D\Tl .5 l o,CTH)l\S \Qnt lh ~ont m,.,lé• ÎAU515 ------- IH9 TITUL.lJftl.S 0' --- HU~S 

Ju !<1 Rf•HLl!J l~ IHR'llln LHU c,..-LlllA.T'\1:Rt •• 11.iel~~~~tA•,~ nb •. o o• t.'J.0.V.hSIO., lors Je I lors Je leur dt leur» fnftlOlf ..... ., ·::• rm•• .. ,œ ••.• ~. por cncr(c ltlln tl\fl!FS de .1 J:t. 
J,11, Je, !'Jnu«lon moult de iS •ru• 

le" prn..,,on• rc .• pt""a"lt>1uinSl't-" 
llQcllon1- à la 

OU ""PIJ..-~ 'l --- 1Jif1~u teln1ite 1 reitrau~ pc'li-i->ru YCl!li!Utl 4U: 
1 

1 

1 
1 

1 \o, 10, 1 \ns 

1 
J 

{ 14 
2h ! l:?{,8 18 ;11r1l llfii j \ éuûcatcur des douanes 27 GO \'cuf 3 12 lnflrrrntés 

' 
1 !) 
1 

1 
.!Ï 1 12GO l<I Ge.omctre du cadastre 25 '57 Marie . . • ltl 

1 

1 Sons-heutcnant •le, douane- 
l { 17 !8 l uro lil 28 LO lil 2 Id l, 
1 

!O 
1
tm -o mai 1S;j-i Coutro!cur .lcs contubuuons 21 G'5 fil 1 17 \gc 

,0 1 Ui2 11 mais 1851 Ur1~aJ1er des douanes "- fil Id " • lnfh nntés _:, 
,t 1 w· 30 rn.>1 1S,i Id 21 :,5 (tl . . hl _,,> . 
- ) ! 12;4 IS ami 1811 l<l ~5 1 'iO Id . . Id >. 

1 ? 
1 

)) 1 f_75 1,1 Id :!5 1 ,7 li! . . Jù 
1 

·;1 11276 1,1 l<l O)· ïO hl . . Jù _J 
1 

i, 1277 IJ l<l :!4 
1 

:;2 'cur 1 1:; lù 

j(, 1278 "' 'ious-l,11r;at111 r t!P, domncs 29 
1 

50 (,{'1l>ata1rc . . Id 

)Ï 1270 11 mars ! S,1 Id 31 1 se Ill . . Id 

;3 1280 IS a,111 l8!'t Id 2ll 1 ":>7 ltl . . lù 

,9 1181 ltl Prépove Je, douanes )) 

1 

54 , cuf . . hl 

1 
1 

' 1 ~ 
13 

iO l.!82 1,1 Id 28 50 ~111 lC 3 t3 Id 
1 G 

1 
lù 1 Itl i 1 1 1181> Id Id 25 !'i5 . . 

i~ 1 1284 ltl Id 31 05 , cuf • • Id 

43 1285 11 mars n, ,i Id 20 40 Cchbatauc . . lil 

,,,. l.!86 Id IJ 27 

1 

SS J~ . . \cc1Jcnt 
{"e-rt,1nn l"Ju11l,tt~J\ 1 

1 17 
4,; 1:!87 1~ a1r1l 18'if Id 30 49 Malle ,t 14 Id 

1 1 
12 

1 4 

ifi 12S8 30 mai 1~54 1 lt~cc1c11r des ,11 011, de n1ur;al100 55 10 1 cuf . . Inflrnutcs 
1 Lr.hbataire .i7 1180 Id I P,, pose des douanes 28 55 . > 1,1 

1? 1290 IS ,n ni 18,1 
1 

Gcomctrc du cadastre 32 :;o IJ . . l<I 

l:!91 , scplcmb 1 ~,, i Comrrn- des accises 53 :;o Marie 1 
<\cctdent il) • 1 . 

:;o 1 12!):? 30 mai 18, i Sous br1r;1d1tr de, douanes 27 58 Id 1 1 14 Infirnutés 

,1 l ,103 20 JIIIIICI JS'ii 1 ~ commis de duecuon 23 42 Id 2 { 11 Id 

l 1294 

4 
-q 30 mai 185 i r ornmrs-chcf drs accises 27 58 Id 1 14 1,1 ,_ 

1 
ï) 1 1205 ltl Prcposé des -louancs 30 47 Céhbatatre n . hl 

,i l ,200 Id j Br1r;aJ1cr de, douanes 21 '\7 Ma11~ . . Id 
1 

1. 11297 1,1 Préposé des douanes .14 G7 Id • . Id 

... l 198 Id Sous bngadrer des douanes 'J7 /48 Cc,11bal 11rc . . ld 
1 

,T 1 12~'} Id Br1~ad1~r ""• douanes i7 (,6 i\fJJ ·~ 2 { I'> Id 
1 5 

1 1 
1 1 



( .fü ) 

DES FINA\CES, POUR L'EXERCICE 1856. 

- -- . .. -- .. . .. 

'TULTl--~T 
BASES DES J>F.NSIONS. DATE ~IO'.\"TA~T ,UTtCl.H 

AN~fa;s m: s1-:1w1CES Jt <'S<trdonntls 
UIIO)'rg, - - - cl,1 Obsn·t·nlio11.~. 
Jt, l ••••m•m. 

l'totrée rn jouh~are dnloh 

S•fcrnfhu .&CTJFJ. JIIUT,Ullf.S. ! 701'.~I •• pea••••s. ..,. pc:,a.•1011•- .1pJ,li1u:-tt. 
)1\1\f'é'J. 

î . 
' 

1 
.tn,. )loh. Jovr•. .lnt... Mob. Jo11N.. 10,. llo!.J. Joun . .lftl .111&.\lt. Jour, . 

i.roo. 1() 0 1;; 13 0 . 1 11 1i ;;5 6 • 1,022 l" mars 1854. 
" 1 

1800 • :51 11 . . :jJ 11 • SI.li l<l. :i, ,!c •• l4i i 
Î50o .J• tts,U. 

1 
1,400 31 11 Hl 1 . . 1 8 11 34 8 • 871 Id. .. 

1 
2,685 25 3 . 17 2 - • -'12 5 • t,7!J0 

1 
l<l. Utlr 1:1 lui 

J(' tJtriU, 

1,100 38 4 . . . SS 4 • i33 ltl. J.I. 

t.uo ;;=5 1 tG . . 
. 1 :: 

1 16 i8!) hl. " tioo 
1,100 31 1 • 1 . . 5 2 ;; . i20 Ici. . 
1,100 31 t 28 4 2 1) 1 -- 4 693 JJ. • 1 . - • <>O . 1 

1 

1,100 2-i 4 2!) . -i 7 1 12() • • ?;05 Id. Q 1 

1,100 27 0 . . 5 • • 32 0 • 630 Id. . 
1 JI,! ;;i; 1,0':!0 ;;o 7 14 . 0 2 10 • 6&5 M. • i 

!>-iO 25 3 . . r, 3 • 1 31 0 • 521 IJ. . 
1 • 1 33 

i 

9-iO 27 8 . 1 . . 4 7 3 • 553 Id. . 
7-iO 21 2 . . . 21 2 • 284 hl. " 

ïGO 21 7 . . . 21 7 • 208 Id. " 

1 
-405 700 o/.) 8 . 2 . . G 2 • 1 Si 10 • Id. . 

740 28 6 • . . 28 (; • 383 Id. • 
684 11 ï . . 0 ;; . 20 10 • 241 hl. . 
700 tl 4 . . . 11 4 • :501 Id. lf'l 9llr 1:1 

1u, ,1.- lliU 

700 18 ï . • :; 0 . 22 4 • 361 Id. ltl. 

3,772 . 1-'I !) . . l 14 !) • 8!:i5 1,.. a rril 18!:i-!. . 
7GO ~G 10 • . 4 0 . ;;1 7 • 426 Id. . 

1/127 • 18 -i . • f8 ~ • 430 l" mars 1854. . 
1,020 26 1 . . ~ 8 . 29 !> • 643 1" arril 1854. ;: et 9 1lt 1.:a 

1,,1dc,~U. 

940 :ïO !j . . 4 7 . :55 • • 580 Id. • 
~,~oo 8 ,; • 10 5 . • 18 11 • 602 IJ. . l>trl,lir lt 't:4 piiltrt :'-·a 

1,500 :SI ;; . • 5 11 . 37 ~ • 088 Id. . 
Ggo 17 ;, . • . 17 ?i • 220 Id. . 

1,100 ;,5 8 . . • 35 8 . 713 Id. . 
1 

ïliO ~2 7 . • 7 2 . 29 0 • 385 Id. . • 
910 10 Il . . • 20 11 • 357 IJ. . 

1,100 29 1 . • 1-t 10 . 43 11 • 7~3 ld. 1~ .,, r, 1,,1 
1 J, !'),L 

1 1 
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ANNEXES AU BUDGET DU MINISTÈRE 

:'IUM8ROS 
1 AGf. s·u. 

l>:\TES 1 FONCTIONS Sos;.,,U, AOPI marh:,c CAUSES --- DU TITUUUIU .. -·-;-- C'liLIIJAT.&l•ss. 
nns, 

du Jr, ! lll!llPLIES E" D&ll:111!1\ Ll&U tfUclrt1lc1&ea,1brc DE L
0
.\DJIISSI0:1 ..,,,,1·1••.-.J• ""' J"J,rC' ' i ,.,1 •••• lc11r 

ll\Rll::S Je lc:urJ. CA(,l,flU uairrts ci~, co~.-•uNT. par rAl~N leur, J, a Js o o•oa!!Ï du d,,,.aa lu a.!aii,t-U;llu ,-:ui,u Je t$ Rln '? 
' f"°uclto•, !a 1,. 1 

lua pc,0-lllba• .. 'le,s pea,.looi;alrc11 .. OU YS\l!WIIJ•J' reCrA:ltc. 1 1 r•- 1 ' I pcodoa,. 1 blttl'"''· r-rtnhc-. J.O■tu. 1 au. 
' 

1 
1 

la.1. -'••- 1 
f 

li 
:ill 1300 50 mai 185-1 . llrii;aclier des douaues 20 54 Marié. 3 !) 1111ir111il(-s . 

5 

ri!) 1 1301 I,I, JJ. 42 l.i:? Id .. t 
1 7 1,1. 1 

1 

so r hl. . 1 ltl. 2l! 5!) IJ.' 2 1 15 
hl. 1 1302 1 11 ! 

1 
1 l to 

14 
B 

nt 1303 20 juillet 11154 . hl. 2G 51 ld .. 8 10 Id. 

1 
7 
li 

_ I ,.",.",;•,"" , .. ,,.,. ... 
,1 
2 

li:! 1304 IJ. ~:j 57 Célibatain: . • . IJ. 

1;:, H,05 30 mai 185-i . IJ. ;:;.1 61, Marié. . . hl. 

1 
14 

ti-1 1300 h!. . Préposé iles douanes . 30 4() Id .. 4 12 Accidcm 1 G 1 3 \ 

1►;; 1307 IJ. Id. 2,1 5:! Célibataire . . . Infirmité$ . 

tif> 1308 Id. J,I. 27 41 Id. . . lJ . 

H7 1309 ltl. . 1 hl. 50 -11 Id. . • ld . 
1 

llX 1310 ltl. -1 ltl. 3:, 57 Mari~. . 1 . lei. 
1 

tiO 1311 hl. !il. 31 45 ltf .• . 
1 

. Jd . 

iO 1312 Id. IJ. 27 45 Id .. n . hl. 
I 15 

\ 14 
;-, 1313 JJ. /tl. :!4 45 ld .. ti 12 < lO 1,1. 

~ 
IS 
6 

7-.! 1314 Iu. ld. 2:? 50 Veuf. l J,i Id. 

ts 1315 ltl. lcJ. 2!) 55 l\Iarié. • • Ici . 

17 
15 

H I 1316 20 juillet 185-i . Sous-lieutenant lies douanes. 25 53 Id .. 5 1t Accident 
1 !) 
/ 4 

7:, \ 1317 30 mai 1354. Yérificatcur tic l'enregistrement .. 34 57 Veuf. . 
1 • Jofirmités . 

( 

7f, Î 1318 Je/. Brigadier des douanes S2 00 .\J;1rië. :t ; 1-i Id. 
i ( 8 

{ 
9 

7ï ISIO 20 juillet 1854 . Id. so .i!J Id .. 3 3 Id. 
2 

711 1320 30 mai 1854. lleccrcur des contributions . . ~8 50 Id .. . . Id . 

i'J 1321 20 juillet 185-i llrii;adier tics douanes 29 54 Ici .• . . Ici . 

110 1322 Id. . j Id. 18 GO Ici .• . . Id . 
1 

21 SI 1323 Ill. . ! lù. 54 Veuf. . . Id . 
! 
1 
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OES FlNANCES, POUR L'EXERCICE 1856. 

DASES DES PENSIO~S. 
DATE AnlCLUI --· ' lllONTANT 

T841UlllftT ANNEES DE SERVICES de tscep•lonnela Obsen,ation.t moyen d., 
d•• 1 J•tntr-le rn Jotdnanrt J •• ,.,. 

b dtrnll-1'tJ ACTll'S SJ,l>f.«Tu:es I .!lll.lTAIRES. TOTAi,. pcu:1•10111~ d•• poa:SIOISJI.. i,ppUqu, •• ann,es - 1 
1 ! 1 Allt IJois J )UU Ans '-loas Jllur, Ana ltoh Jour, 1 An, aJulJ. Jours. 1 1 1 ' 1 1 

1,100 21 b • 1 . 0 5 • I 30 0 . uSO I•' avn] 181i 1 ,, ' ' 1 1 1 

1 
' 1 ' 1,100 10 11 . ' ' • 10 11 . 5:J8 lil " f 1 ' f 

1 1 f 1,100 ;j] 1 r . 0 8 . 40 () . 73;5 )tJ 1 1' 11~ ln lui 1 

ile ltlU 
f 

' 1 1 ' 1 
1 j 1 

1 1 
1,100 21 h ! 1 21 5 428 hl l . ' . ' . 

" 1 1 ' 

1 

l 

1 
1 

000 :12 . • . • 22 . . 4G0 hl 5ct~J<I• 1 
l,l1!ctSU 

!>40 21 2 1 . 7 B 20 28 11 . 475 hl . i 1 

1 

700 Hi 1 20 j ' 2 10 1 1!) . n 325 lJ n 

1 
1 

li 1h, l.a Jo, 1 ()54 7 t, 20 I D 4 1 . 11 0 • 175 1,1 1 JelbH 
1 

001 14 5 
i 

7 1 21 G 25G Id 
. 1 

' 1 . . . 
1 
1 

10 175 643 5 7 • 1 • G 3 . 11 . JJ l l~dC' h lt11 1 ; 1 ~clbH f 
740 18 G • 1 . 10 f, . 20 . . 51,8 hl. " 1 1 
740 14 1 22 . 12 7 8 % \) . S53 Jd 1 " i ' ï40 15 10 " ' 8 1 . 25 11 • 305 hl i . 

1 

1 1 

2G 1 740 21 1 . . 4 li . . . 330 1,1 i . ' 1 

i 1 
1 

i IHJG 27 Q . . • 27 û . 348 1 Id 1 . 
1 1 

1 
' ' 700 9~ 10 . . 4 10 . 30 B • -413 ltl . 1 

_;, 
' i 1 

! 1 
1,400 23 û 2 ï 10 33 7 005 ' Id 5 u 9' de la. 1 . . . . • 1 

1 101!11 1M1 

' ' 1 1 - 
1 

2,Gl5 . 21 7 . n 21 7 • 868 Jd . i 
1 

1 1,100 28 5 . . 7 7 . 36 • . 606 Id . ! . 1 
1 

/ 1" ma, 1854 1 1,100 2i! 11 . 2 . . !5 . . 20 11 . 576 . 1 
l 

1 

' 201;; . 30 G 23 G 10 4 37 4 27 1,252 Id. • 1 'tl(l3 
' \ 1,100 21 11 • 1 . !I . • 30 11 • 500 , 1" juin 1854 . 1 
1 

1,140 1 41 u . . . 41 0 • 760 
1 

ld ,3:u:,,o, i 
1 32 

1 
' G43 f 

ld. 1,100 2 . . • 32 j ~ ' . 
1 

\ 
1 

1 
1 l 
1 1 
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A°NNEXES AU BUDGET DU MINISTÈRE 

- - - 
l'\UŒI\O~ AGt S Il, 

JJAH.S I O1\Cf!ONS !,out ils M,U:&t Dltarh. H CAUSfS -- J1Ji:S Hl OL.A.Ul.ES ou -- \~Uh 
Ju u'5 nt!!l~tl~S e~ DH\~llR LILIJ Cl'LlllATAl·II:~, 1\Udt.U h .. numlm: Dt 1.' ~D.115>10' 
' lo1a de lors d" tt làgi: 

rt~l')tre h,UI dcJcuu uf.lnu 
P ou,ati: .1.•nYthQ\.l CU"tt'IP,t'\T p,, ontr4:,1:1 Ivur- H.\.Bll:'.~ Jo 4 I• 

J., tluko!u, nJu,1.s:sio1, ruolus d~ iS ans~ 
to11ttlv1u o lu ~ 

les 1>001dou." lie,~ pcll.Slou.nulre::11 •. vu 01.1 ..,-=..,~s"J' ..•... , .. , rttir:ralki 
l Clh&Oll:t blh1ue:s rurail" 

Am ,.., r Ant 
10 

:~2 1324 20 juillet 1851 1'1 LJlOSt: ù~, douanes 43 û2 Martl 4 0 luflrmucs 0 
4 

:-li 1-,,~ lù IJ 48 û9 Id . ld ù-J 

1 
• 

',1 132G Id 1 Id 54 4-i lu . . lu 

{ 
li) 

X, 1;;2ï Id l\etcl eut de, coutubuuons 33 5G Id s 10 Id 
0 

' 

1 
sr, 13::28 ld 1 \t11ficatcur des douanes 20 07 Id • . AGc 

l 
Sï 15:!9 lù 1 Itccevcui des contnbuuous 27 05 Id 2 l 17 Id 

1 
15 

~~ 152,0 Id Id 20 04 Id . j • Infhmués 

39 1351 hl :Matelot des douanes 20 51 ltl 2 { !) 
I1I G 

l 14 
'JO 1~-<> 7 sepicm 18::i4 Lieutenant des douanes 21 50 Itl s 12 hl ),)_ 

9 

!JI 153;5 Iù Inspecteur de l'enregrsu ement 25 ÜJ Veuf . . Arre 

!J:? 1534 Id Ilcceveur des contnbuuons 20 51 Marie • 0 Inûrmues 

!)3 1 ::;:;5 1,1 lù 25 ü5 Id . . Agt 
1 é" uron i:U ûccemb 18~(. 

'J4 11550 7 scptem 1854 GeomN, ~ du cadastre 28 5(l Cehbatarre • • • Infimnu.s 

0'3 1557 Id Com1111s chef des accises 17 54 Mar1l • . Id 

•)(l 1'538 20 décemb 18::i4 Propose des douanes 28 50 Célibataire . . IJ 

9i Hio!J 7 septem 1854 Commis aux ccntuics 20 6û Ma11l • . Aue 
!)~ 1 1540 Id Garde forestier 35 65 , cuf . • Id 

!)I) 11541 111 PILposC des douanes 51 41 Cchbatarre . . Infirrmtés 
ne-ntcn ~ ncvemb 18').$ 

100 1342 ï septern 18:34 Ilecet eui des contnbuuons 24 01 ·huf • . Id 
1 

l<l 27 58 Marie $ 16 
11H / 1343 Id 2 Id 

( 0 

10'.! j 1544 Id Ilr1rrad1cr des douanes 51 50 Id • . Id 

10,5 1 t545 Id P1 LpOSL des douanes 56 59 Id • . ltl 

104 1D46 50 octobre 1854 Comuns des accises 20 05 Iù • • ÀGe 

105 1347 20 dëcern 1834. Ilrirrad1c1 fm esuer 28 G7 Id . . Id 

10& 1548 50 octobre 1854 Gai de foresuer 51 72 Id . . lù 

107 134!.I Id Sous-lieutenant des douanes 26 05 Id • . Inhrtmtes 

108 1550 Id Sous bngadut <les douanes 31 50 Id 1 16 Id 

100 1;551 Id hl 27 50 Id • • Id 

i 
10 
15 

110 15;,2 Id P, éposé des douanes 20 52 Id 5 10 lù 
7 
4- 

111 isss ILI llrii;ad1u des douanes 28 58 Id 1 

1 

17 Id 



( -49 ) [~
0 106.l 

DES FINANCES, POUU L'EXERCf CE 1856. 

---;-----------------------1 MO~TANT 
BASES DES .P~SlONS. 

TUIT&JI S!IT 

_.).rQ 1 -- 1 

Jts 

.lCTlfS. I SiOENT.I.IIIES. I XILITAll\i5 TOTAi •. 11-4;,n~lon-1t. 

,1, 

de:11 pon"lon,i:. 

.lH.TlCLt5 

L1t\11tlvumls 

1lt1 lùls 

i 
11p11lltLUf('f 1 

740 

740 

700 

t5t6 
!!t86 

1,697 

2,000 

950 

1,000 

450 

GG3 

!!H4 
ttOO 
s:;oo 
°i'ITi 

1,100 

740 

i.seo 
434 

740 

1,140 

19 

20 

tt 

20 

18 

9 

28 

s 

" 

5 

8 

2 

8 

23 

8 I 27 

l 2~ 1 10 2 

• 1 S7 10 

11 0 0 

St 5 • 

30 3 • 

22 • 

S5 11 13 

30 5 • 

20 I 21 3 • 

1,400 1 ô(; 9 • 

940 281 • 

940 1 51 7 • 

n 11 • 

30 8 • 

2 • 

, 22 

() . . 
6.'500 • 40 2 • 
'iïiôo 
!Ut lJ • '!2 S 8 'iooo 
4,500 2 10 • 37 1 • 

t )800 • 24 11 • 

1,500 26 5 • 1 • 

670 20 7 • 1 • 

!!OH • 136 11 10 
':! 07 V 

37 

Sl ,5 

1 • • 

1 • • 

20 10 

3 1 

9 

6 4 

4 6 

7 6 • 1 29 S , 

8 '1 • 1 34 0 • 

• 1 10 7 • 

• 1 36 11 10 

1 

3 

3 

40 

20 

41 

G 

8 

6 

G 1 43 8 

• 1 42 4 

37 5 ,, 

• 1 40 2 o 

• 1 22 3 8 

• 1 39 11 • 

• 1 24 11 " 

30 3 • 

16 11 

40 • 

31 

31 

3 

2 

• 1 • 122 •• 

• 1 11 • 6 1 46 11 10 

1 • • 1 • 1 40 5 • 

• 1 21 3 • 

~ 1 37 9 • 

0 5 • 1 37 6 • 

'! 8 • 1 35 3 • 

4 10 • I 29 0 • 

G 5 • 1 37 1 • 

403 

30!) 

239 

781 

1,581 

1,1 tu 

t,302 

485 

1,061 

4,282 

781 

2,804 

090 

912 

175 

l,Gt3 

247 

100 

1,33;; 

1,168 

614 

296 

875 

289 

10 

033 

616 

592 

386 

748 

I" JUIO l8:i4. 

Id 

hl 

Id. 

Id. 

Id. 

Id 

ltl 

, •. , JIIIII. 18:51 

l<I. 

)J 

Id 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

lù 

1" août 185-i. 

Id. 

Iù. 
1 

1" sept 1854 1 1 

Id I l>ctYJdtl• '1 
1 hnLltiSU 
! - j Id 1 l.>111 hwl j • ! ile l~H t 

Id. 

Id 

Id 

Id. 

lJ1lr h h11 

J, 1s:, 1 
t 
t 

1 1 
1 

l ''.lt
1t l11iJl 1 

de 1'41 1 
1 

1 !'i, tt-9,lrl 1 1 
! h.llÛL l'-:U l 

Id. 

1 

1 
' 1;;11!>,;)lcl, l 

Jo11lt l,.,lj 

ü!> d, h h11 
\l~ 1~1, 

lt,lc. 11111 
,h, l"'I l 

l 1~,, .~.1<1, 1 
1 ll)ldt"t'-l.U 

1 • 
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ANNEXES Dl.J BUDGET DU MINISTÈRE 

NUMEROS \CF SdlJ 
D\TlS FONCTIONS 5oal Us •O•t •u. •. 1é11 CAUSES ~ DLS 'TlTULJ.IK.b ou 

HU"• ,~ Mr> 111'.PLUS t.'1 ll~IIHEII J.IEU C•'-1.ATAI•·•• quel en 1~ uumb,e llE L'Allll~,10, Jurs de lv,uJc d li;t , •.•. g1 •••• leur 
M~RJts 

Je leu,ll cui1nu o oaoaa .4111.1.Tt:$ QU C-l,i'(ti:RE-\T eatrt-0 leur• ~. . ,. .i., p>r 
tb.n•lc• i1Jisu»um mol nt Je 18 •ns • 

1 l foo-rh1J1U .,. - lpcUJ>W:d,.. loa l"OD!lllo,... 

1 
ln ..,_.lo•-ll'o•• pu OD ..-111:,s"I 

SO-lltH 1 .A.U 
rotr■Jce .. .. ,,,,~,.. rcn·altir 

1 1 1 

1 ""' , .. 
1 

1,2 I 1351 1 
7 

30 octobre 18ïi Sous-lmi;a1her des douane.. 20 45 l\larié 4 (i Acet1lent 1 1 4 1 
1 1 

\ 

17 
16 11> 1 n:m hl C omnns des .1cc15Cj 27 58 Id ::; 1S Infh mues 
12 
10 

1 

{ 
16 11-i \ 1:;:;r, 2 déc 185i llrit;a•l1cr •les clouJ11c) <)~ ss IJ s 1:? id _., 
ï 

i 8 11::; , JS,7 SO octobre l llA I Sous-bugadrcr ,.IL~ douanes ;5 r,o Yeuf s 5 ld 
2 

1 
1 

17 1 
tt, ne 1 1;;:,3 hl 1 hl q- :;::; \for1~ 5 15 lil _, 

1 
1 li 1 ' l 0 ' ' 

11711350 Id J>1q10,1. iles douanes )0 41 ClJal,;gta1ri • 1 ' IJ 
1 1 ' i 
1 ' 17 118; 13G0 ltl Id 2J 
1 

J) \tuf 2 , 1:; Id 
j 

1 
{ 

ï 
11() ISGI 1,1 

' "' 
2;; 3:; Ma111. ;; :; ltl 

;; 

' 1;;1,2 1,1 8r,e,nd,u· ,rcs douanes -) l,l) Id 2 j 11 110 i>~ :; hl t 
1 1 

1 n 
1 

1 
1 

1 

10 
1:?I 1 1363 IJ Id 26 1 57 Id j 7 1d 

1 
b 

' 1 
;; 

, 
1 17 

12:t ! t;i(,.j fil llccc1c11r ,ks conrnbuuons 55 1 LI IJ 1 l IÏ Jd 1 
1 n 

1 li 
12;; 1 1365 Id Pr(pos1. des douanes 33 :;;; Cd,batairc . 1 J,I 

1 1 
124 1 1366 M Ileeeveur ,le. ace,~ 22 61 Mane . Jd ' 
t:?5 l no1 20 dec 1s:;4 Br1&aJ11.r des douanes 25 45 Id ' . Id 
126 1 1568 l,J C.anlc Iorcsuer 40 61 Id . . Id 
127 I H6!) Jd Rcci 1cur des contnbuuons 5.1 64 Jd . . id 

' 

~ 

1 (i 
; 

14 ' 13 1:!8 HïO hl ~ou~ hcutenant des douanes 10 50 hl 6 IJ 

~ 

10 
8 :, 

l:?O' 1371 "1 Ilcœveur des accises 27 G1 Id • . Id 
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DES FINANCES, POUR L'EXERCICE 1856. 

DASES DES PENSIONS. DATE 1 
- - -- MONTAi."'iT .lkYICLU l 
TUITUlllNT .ANNÉES DE SERVICES do 1 

l'l.(èf'l~ftlldt Oosereaüons. ŒO)t'D -- do 1 l 1 j r"ntrl!e ,.,, jouh-U-UC"C' ddloh 

1 
d,. l 1 

!Sdern.lL'tes ACTIFS. SfoEIIUIRES. !IILlTAlllES. 1 'rOTAL, ;,c-10 ••.•• i 
- pcr-10-. 3pt,lU\u.'t"O~ ; 

aonc!es, i 1 
1 

An,. !:foh Jour,. A~• • .Uoh. Jour, Aut. !lob. Ja-un. Ant. »oi.;:, Joun. 

900 18 4 >l ~ 8 11 " 27 :5 . riss 1" sept. 1854. ~c-t !tdr 1.:e. 
lol.lclSII. 

1900 31 • 21 ., . 51 • 21 930 ld • . 
1 !500 

' 
i 
1 

l 1100 28 2 " 1 . . 4 10 . S4 . • 662 hl. j 
1 

, 1 
! 

1,020 27 5 ., • 5 8 . -C) 11 • 594 Id. " ' .,_ 
' 
! 
1 
i 
i 

940 27 6 16 " 8 3 14 55 10 • 500 IJ. . 
1 
' 

653 10 7 21 " 11 7 0 22 5 " 242 Id. . 
740 22 8 22 . 4 10 8 27 7 ., 361 IJ. . 
700 10 5 ,, . . 10 ;, " 175 Id. Udt'hl-,, 

de l~U 

1,100 28 1 • 1 • • " 20 1 • 578 Id. . 1 

1,100 51 " " • ?i . " 36 • . 704 Id . 
' ! 

1,0G4 20 2 • G 3 • 0 1 . 55 0 . 1,185 Id. • 

740 l!J 5 17 . 6 8 13 26 2 . 338 ld. ~ 
1041\0 11 11 16 27 11 • . 50 10 1G 5,000 I•• oct. 1854. Utl~dda Déeédé le 10 nol'. 18H. 
1)000 lo1dc lb-U 

1,100 18 ., • . . 18 . " 560 Id. • 
420 27 6 » • n 27 (j . 210 1" nov. 1854. • 

2,051 . 50 9 » • 30 9 . 960 1« oct. 1854. . 
1,400 tl 10 • ~ 5 4 • 37 2 • 925 1" déc. 1854. . Pension non liquidee. 

' 

.&782 • 5G 11 8 . 3G 11 8 2,811 I" déc. 1854. $9 dt"la!.ri 
l:S4 :S dct3" 

14 
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ANNEXES AU BUDGET DU MlNISTÈRE 

.2° - Eatinotion« pa/'1111 les pensions de retraite, pendant l'annde 18:51. 

\Um RO•, ~GL D.\11S C.\CJStS Les 
J1., l'-ll~11,n11.11J,.1 \10::\TANT ,1t-.s1011,.uat:~ - ---- / _,..- --- - ----- - DUREC PK 1.'s1nict1u't 1 l:tltkftl llf du du lots de 

lu11 d1 1 entrcc a 4,. 
IUU: Yé:UU ou, J. t .... 

rcg:1~l1 i: rl'i.(:lstr1. 1,d 
phrtlr dt:"'JUclh,. Je, orphrhu• l> ORIJftt: uusston de re u cm joul,.,u,nco 5'0.ll"-lOIJIII• aJsnuubl.-•◄ , ,. ln 1,, olo. Lu ,o,i,.-s pea•Jou,c. 

poa!'>lon• 
IH,lli..l ne f:.\II, 1.t• su ~I Il 

lhAi., lhS P\nthuu pc"P)l9Q • 
St. f,JOI clelulU 

-, 
1 1 

Ans Ans AQ• Mol, 1 1 

LM GO GS 1" août I Sij 50 septern 1s:,5 2 Décès 135 
1 Veu1e 1 (i..>2 8 

2 414 (J:;4 (l,5 08 l" r~111c1 1818 30 novem 15:,5 5 10 lù 703 . 
j 104') mo 72 74 I" a111I 1852 IÙ 1 8 lù 105 . 
1 51') 057 47 55 l" ::1111! 1817 51 octobre 1855 6 Î Id 417 . 
1 730 0:.58 50 51 I" mais 1849 50 novem 1855 4 0 Ill 022 Vemc- 

" 53G 0:>0 1i 80 1{} mat 1847 hl 0 G Ill t,866 JI) 

7 40, l.,li0 58 1.,1 I" J.lllVICI 1848 ;;1 dcccrn, 1853. 0 lcl 50;; 1 !cl . 
li 886 061 b2 6(, 1" juillet l 850 31 Janvier 185-i ;; 7 lc.l ;oo hl 

') 40 IJ(i4 60 G8 l" fl11101 184..> 31 ,kt.cru 1s:;5 8 11 Jd 730 . 
10 180 (li)(, :i8 06 1 cr décemb 1845 50 novern 1s:,5 8 " ltl OOi \cuu: 

11 128 (101 04 72 1" août l84j :51 dccern 18:i3 8 ) Id. 1,1oi Id 

12 !)07 ()70 72 ï.l l" sep te m l 8j0 ;j) J30\ ICI l8:i4. i) :, Ill 25::S • 
Jj '.:i0!l 071 or. n 1" mars 1847 28 f1.v11c1 18:i 1 7 . hl 2,808 . 
11 !IOG 1 C,72 05 GU l" m:11, 18J0 Id 4 . ltl <) --- . -,)<>) 

1 
l« m11~ 1840 1, 1v·, 1 071 75 78 51 JJOIICr 18A 4 Il Id 1,:,75 1 . 

1 
lh 40'.:i 1 07(, G1 60 1 ' [anvier l 84i> ;;o Jilin J8:i3 5 (J Id 8;;0 1 . 

1 
1 

Gï1 1" JUIO 18..>3 31 déccmb 1853 2oz; 17 uoo . Jfl ">1 ' 0 lc.l 
1 

. 
18 1471 C,78 47 "JI 1" mars 1840 31 octobre 18..Jo 4 8 Ill 370 Yeuve, 

1 

lU 17 v10 53 02 0 octobre 184-1 31 déccm 18:i5 0 3 Id 1,566 Id 
1 

1 
20 790 j 082 ll1 06 1" mirs l BiO 28 fé\ 1 ter 'I 854 5 ~ Id 1,51!5 Id 
21 1 ns:, 5;_; GI 1 « octobre 1 M5 31 janvier 1854 4 ltl 634 hl J5G 1 8 

22 101)1 j G8G 71 i5 1" aout I s:;2 Jd 1 0 Id 180 1 Jd : ,- .1(i 1 087 G7 7u l" f~vricr l 845 31 mars 1851 !) 2 Id 5,250 Id _) 

i 
21 803 1 G~O Jô O! 1" rmrs 1840 Id 5 1 ]li 1,010 Id 

1 

1 
')- 10;; I G1)0 .)J 57 1 '' juillet 1851 !il 1 !) Id 460 . _') 

2(, ,HO: 601 G7 ts l" mais 1848 Ill G 1 Id 
1 

0111 lcutc 
1 

1 1 27 jJ7 GO..! f,J !JO I" mars 18H hl 7 Id 
1 

328 Id 

28 206 60'.i 42 .,0 I« avul 184() l!J 8 ~ Ici 
1 

470 Id 
:W 040 v07 û8 71 I" mars1lS5I ltl 3 1 Id ' 227 Id 1 
30 710 1 008 68 7~ 1" mars 1840 Ill. 5 1 Id 1 2,971 Id 

31 009 74 70 1" févner 1840 10 avnl 18:i4 :; ;; Ill 1 021 Id 610 
1 

02 629 700 'l5 GO Id Id 3 11I ' 603 1,1 :; 1 

1 
1 

33 i03 702 o:; G8 1 cr mars 1840 l<I 5 2 Id 622 
1 

. 
1 
1 34 800 70:i 68 72 Id 1 51 mat 1854 5 ;; Itl 1 1,578 

1 

,e,1,c 
1 50 avril 1851 2l 

i 
{1, -f:?() ï07 50 ,û 1" mars 1848 L J,J ' :i81 . 

1 1 1 1 1 
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DES FINANCES, POUR L'EXERCICE 1856. 

NUMÉROS AGE DATES CAUSCS Les 
lltt pmtluun.-iru 

MONfANT ----...-_..,.- -r----- -- ---- - DUREE l"i,51011(~.llllU 
D& J. sxr1"(CTIO'i Juiu.ent Ils J• Ju Jor, de 1 Je: l en1r~c (\ J<; 

J aJ. 1 or, de, UC\t'VtUVt eu dtt 
re·outre rtgb(tt J)RrUt" dOfMIUOllc• ~ .. orphdlm a, oao,1 mll,ion I de ltur OQJOAh •• aeo pensloaa .. J;, d<i pc:,a"iiOad ~Jo1hsl.blc114 ,.,, • I• - L'O ,r:1111)-..5 pc!USIIOD-, 
s,<U1~0M t1Un~1.•• peestcn Je,.~, l.le:1 vcu51on, 

.,e sont 1. elntn \ 
vrns.1011' 

1 -- ... , 1 ÂII-' 1 1 
l \DS Mols 

1 
'50 528 708 (58 T5 1" no, cm I S-18 so avril 1834 5 0 Déccs 720 • 
37 Oô3 710 72 TJ 1 •• J111llet 1851 31 Janvier 1854 2 7 1 I<l 300 Ycuve 

58 50 711 3i 65 1 •• frn ICI 184:i 28 févr 1er 1854 () 1 l I<l 502 . 
5~ 174 712 67 75 1" novera 1845 31 dccern 1855 8 2 Iù 1,205 

-40 488 714 07 72 l" scptcm 1818 30 scptem 1855 5 1 Id 600 '\-c111c 1 
41 578 715 05 68 1" JUOVICJ 1840 30 avul 1834 5 4 Id 50(3 lu 
42 !17!) 716 00 05 t" septem 1851 Jd 2 8 ld 2,472 Id 

H 065 ï:?0 Ill llfl 1" Uv11er 1840 hl J 3 Iù 703 I<l . 
44 890 721 :rn 62 I" scptem 1850 51 mai 1854 5 0 I<l 452 J,I 

i5 419 722 52 57 1" fLv11c1 1848 . Id 0 4 I<l 000 

40 2j0 72'5 48 56 I•• septcm 184G hl 7 9 lù G09 Veml. 

i7 771 724 78 83 ]« mats 1840 30 avul 1854 5 2 I<l 410 Id 

48 745 7)~ 70 75 Ici 1 30 jum 1851 5 4 l<l 1,133 ' 
_., 

1(1 280 72G 58 0, 1" décem 1840 1 51 mat 1834 7 0 lù 601 1 Vcme 

ïO OG4 i27 (,8 71 10 juillet 1851 • 30 Jutn 1854 3 D I<l 3,085 ld 

'SI 1157 720 5!5 57 1" janvier 1855 31 mai 1854 1 5 lù 284 > 

52 540 754 53 59 1•• déccm 1848 Id 5 0 Id 711 Ycuvc 
;;3 07i 741 ,iQ 43 1" septem 18-, 1 j 50 ma, 1$54 2 9 Itl 220 Ici 

;;4 1011 li43 41 43 1" mars 18'52 31 aout 1854 2 6 Rémté&rat• 354 

55 120; 71-i 42 42 1" avril 1854 ar Juillet 18!14 • 4 DéttS 602 Vcuvf' 

56 1537 743 '51 54 l" JIIIIICt 18'>4 51 août 1854. TI 2 l<l 912 hl 

57 \ 75 746 58 67 l" a111I 1845 
1 
50 septern 1854 9 G Id 1,538 

J8 1 27 710 !,8 07 1 •• novern 1844 1 Id 9 11 Id 678 Vem, 
1 

50 4.6 731 50 56 ]" mars 1848 ' 51 octobre 11154 6 8 Id 415 1'I 
1 

M 1 

1s60 l T5'J. 02 62 1" octob 1854 30 novem 1854 • 2 Id 5,000 1,1 
1 

GI r-;;;3 ,,i 67 73 1" tlcccm 1848 1 31 octobre 1854 5 11 I<l S,578 Id 

1 
1 
1 

'foota111 ~e, evuncnons constaues en )854, parmi les pensions accordees en vertu de la \01 du 21 JU1l- 
~ IM4 fr 

li faut y aJonter 

1 f'J exuncuons constatées, cgalement en 18'54, sur les pensions des Ioncnonnarres et employés de l'ancienne 
, aisse dr retrane , au nombre de 40, s'élevant à , 

T v L des 110 exuncuons en 1854 f1 

66,323 

30,40!, 

105,721) 
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ANNEXES AU BUDGET OU MtNIST~RE 

Au 1« janvier 1855, les pensions à servir dei; fonctionnaires et employés du Département de~ , 
finance!' étaient de . . • . . . . . . . - . . . . . . . . . . . . fr. l ,ri04,548 .. 

Les pensions â accord el' en 1 &55 sont évaluées it 

El les extinctions à 

105,000 " 

100,000 
5,000 " 

li en résulte que les pensions à servir au l" janvier 185(; sêront de . 

On présume que les pensions nouvelles pour 185G nueirulront le chiffre de. 

Et les extinerions celui de 

1,500,=548 ,, 

105,000 " 

100,000 • 
5,000 • 

Ve sorte que Ici pensions à servir en 185G comporteront une somme de . . . . . 

.\lais un cn:Jit de tï,500 francs ttant porté au Btulget du Ministère des Finances, pour le pre- 
mii:r terme des pensions, soit . . . . . . . . . . . . 

1,514,348 • 

Le crédit proposé au Budget ,le la Dette publique pour le service de ces pensions, pendant l'exercice 
1850, dc1rai1 être 111: • • • • • • • • • • 

T1)Utefois, pour éviter une insuffisance de crédit, on porte une somme ronde de 
1,406,848 • 

l,500,000 » 

e.;hitfrc ér,al il celui de l'année 1855. 
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Bruxelles, le 11 an-il rn;:,.i. 

1Iot>ôSIEUR LE Gouna!'f!WR, 

La monnaie de cuivre se fabrique eu Bclrrique sur le pied <le deux grammes 
de cuivre pur par centime, conformément à la loi du 5 juin 1832. De sorte que 

les pièces de l centime pèsent 2 gn1mmes. 
2 - - 4 
i) - -- 10 

10 - -- 20 

Ce qui porte le taux d'émission i, 5 francs le kilogramme. 
La France, procédant actuellement à la l'e fonte si longtemps projetée de ses 

vieilles et mauvaises monnnies de cuivre , fabrique, conformément à la loi du 6 
mai 18;>2, <les pièces d'une valeur nomiuale égale aux pièces belges , mais les 
pièces françaises sont en bronze el d'un poids réduit à la moitié. c'est-à-dire : 

des pièces <le 1 centime, pesant l uramme. 
2 - - 2 
5 

10 
5 

10 

Le taux d'émission s'élève donc i, dix francs le kilogramme au lieu de cinq. 
11 en est <le même en Suisse et dans le grand-duché <le Luxembourg. 
Le bronze adopté consiste en un alliage <le 95 parties de cuivre , -4 d'étain et 

l de zinc. 
Le désir de procurer au pays une monnaie de billon moins lourde, moins 

facile à s'oxyder; la crainte que la hausse du cuivre rouae ne rende bientôt 
impossible l'exécution de la loi monétaire actuelle; enfin, le bénéfice que le 
système français présenterait pour le trésor belge, ont enaagé le Gouveruement 
à examiner la question de savoir s'il n'y aurait pas lieu <le procéder au retrait el 
à la refonte de nos monnaies de cuivre et d'y substituer une monnaie de bronze 
semblable à la monnaie française, sur le pied d'un uramme par centime. 

Une pareille réforme étant d'une haute portée , et pouvant affecter spéciale 
ment les intérêts de la classe laborieuse, je désire être éclairé à ce sujet 1 autant 
que possible, par les lumières des députations permanentes et des Chambres 
de commerce. 
Je vous prie en conséquence, Monsieur le Gouverneur, de consulter ces corps 

constitués sur les avantar;es et les inconvénients , el sur l'opportunité de pro 
céder à la refonte de nos monnaies de cuivre et d'adopter le système français. 

Veuillez aussi consulter les administrations des villes el <les principales com 
munes situées sur la frontière de France, ainsi que les autres localités où une 
enquête précédente vous a fait connaître que le billon français circulait en sur 
abondance. 
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Il ne serait pas sans intérêt de recueillir en même temps des renseignements 
sui· les manœuvres qui ramenaient périodiquement dans notre pays, en si grande 
abondance, le billon français dont les détenteurs devaient se défaire avec perte. 
li serait surtout important d'apprécier les conséquences probables des deux 
hypothèses ci-après : 

1° La refonte de la monnaie de cuivre en France et conservation de la mon 
naie actuelle en Belgique ; 

2° La refonte dans les deux pays. 

Dans le premier cas, la nouvelle monnaie de France ne va-t-elle pas remplacer 
la large part que l'ancienne monnaie avait prise dans les relations journalières 
du commerce de détail, sur notre frontière? 

Dans le second, peut-on admettre que, si les sous français envahissent nos 
communes limitrophes, les sous belges s'infiltreront en France, et dans quelle 
mesure est-il permis de supposer que s'opérera celle espèce de compensation? 

Vous aurez remarqué, Monsieur Je Gouverneur, que celte question monétaire 
a été aaitée dans la Note préliminaire qui accompa3ne le projet du Budget des 
finances ( Annales parlementaires, p. 901), dans le rapport de la section centrale 
(Annales parlementaires, p. 1203:, et dans la discussion du Budget des finances 
à la Chambre des Représentants (Annales parlementaires, p. 1397). 

Vous voudrez bien, Monsieur le Gouverneur, donner tous vos soins à cette 
affaire, cl me faire parvenir , avec les observations el les éclaircissements que 
vous jugerez à propos d'y ajouter, les rapports que vous aurez recueillis. 

Le Ministre ri Étui, Gouverneur du Brabant, cfluryé 
temporairement du Départcmcm des Finances, 

LIEDTS. 

-- - - _......,_,__.__ - 
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ANNEXE N" 5. 

MONNAIES DE CUIVRE. ENQUÊTE. 

- 
Analyse des avis relatifs à fa refonte des monnaies de cuivre et à l'adoption 

du système français (monnaie de bronze). 

PREMIÈRE PARTIE. - AVIS FAVORABLl~S. 

PHOVINCE DE BHABANT. 

Av-is de la Üluimbre de commerce de Nivelles, en date du 1 cr a011t 1854. 

La Chambre de commerce prend en considération : 

1 ° Que l'usage des monnaies de billon se borne au petit commerce, ou à servir 
d'appoint dans des payements plus importants, et qu'il est à désirer llUe ces 
monnaies soient d'un poids et d'un volume moindres; 

2° Que les classe~ inférieures de la société ne peuvent éprouver aucun pré 
judice, puisque l'État sarantit la valeur nominale de ses monnaies , cl qu'il 
les reçoit dans ses caisses Que, si les classes paunes ont leur monnaie dont 
le métal ne représente qu'une partie de la valeur, les classes élevées de la société 
ont les billets de banque qui n'ont d'autre valeur que celle qui leur est garanlie 
par l'établissement financier qui les a émis; 

3° Qu'il ne peut arriver que rarement et partiellement que le commerce de 
détail et les classes ouvrières doivent subir une perte, par la trop grande abon 
dance des petites monnaies, puisque l'État n'émettra que la quantité reconnue 
nécessaire et qu'il pourra retirer l'excédant, s'il y en a; 

4° Qu'en adoptant le système français, l'État réalisera un bénéfice notable 
qui profitera à la généralité; que si un jour ces monnaies doivent être retirées, 
le trésor n'aura qu'à rembourser ce bénéfice, dont il n'aura pas moins joui gra 
tuitement pendant la période d'années que ce système aura été en vigueur; 

5° Que, par l'adoption du système français 1 on s'expose, il est vrai, à voir 
l'infiltration dans le pays d'une plus grande masse de billon français; mais qu'il 
y aura réciprocité entre les deux pays. 

Par ces motifs , la Chambre se prononce pour la l'e fonte <le nos monnaies et 
-pour l'adoption du système français. 

15 
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ANNEXES AU BUDGET DU l\llNISl'ÈRÈ 

PROVINC[~ DE LA FLANDRE OCCIOENTALE. 

Dëpéche de JU. le''Gou11et'nem· de la Flandre occidentale, dii ;S octobre 1853, 
n° 29,767. 

Lettre d'envoi, sans avis. 

A-vis de lei Chumbre de commerce de Bruges, du 22 mai 1854, n° 1748. 

Le nouveau système projeté est utile et désirable. 
La monnaie serait moins lourde. · 
Les relations journalières seraient plus faciles sur la frontière française. 
Ce serait le meilleur moyen <l'écarter les vieux sous français, qui continuent à 

circule!' en masse sur les frontières. Ils y sont constamment ramenés par la spé 
culation, qui fait un bénéfice de 3 ù i5 p. 0/o à celle manœuvre, 

Des pénalités devraient être cornminées contre ce trafic, et le Gouvernement 
devrait placer des changeurs dans les diverses localités pour reprendre ce cuivre 
à sa valeur intrinsèque. 

Si le système actuel est conservé en fi~laique, il est indubitable que la nou 
velle monnaie de France circulera moins chez nous; mais nous serons inondés 
plus que jamais <lu vieux billon français. 

Avec le nouveau système, il y aurait compensation à peu près complète, par 
l'iufiltratiou réciproque. 

' ' 

Avis de la Chambre de commerce de Courtrai) du 15 mai" 1854. 

Le projet <le refonte et d'adoption du système français doit ètre favorablement 
accueilli. 

Mais il serait nécessaire que le Couvernerneut prohibât, tant par terre que 
par mer, l'entrée de toute monnaie de billon, aussi bien belue qu'étrangère , 
afin d'empêcher qu'à la suite d'une contrefaçon ou d'une exubérance de billon 
dans les villes limitrophes, l'étranger ne puisse en venir inonder notre pays, au 
préjudice de nos populations les moins aisées. 

Avis de la Cl~amhre de commerce d'Ostende, dit 27 mai 1854. 

La Chambre de commerce d'Ostende paraît incliner pour la refonte et pour 
un nouveau système. 

Mais il faudrait qu'on employât un métal composé qui pût être utilisé tel 
qu'il est et d'une manière plus avantageuse que le cuivre , un métal qui offrît 
une valeur échangeable plus grande. 

La valeur intrinsèque trop réduite encourage la contrefaçon, qui est d'autant 
plus dangereuse pour le trésor, que la pratique en est aisée et la répression dif- 
ficile. · 

En Sardaigne, lors ~u retrait d'une monnaie de convention, émise à un taux. 
exagéré , il fut présenté au 'remboursement deux fois autant de pièces qu'il en 
avait été mis en circulation par le Gouvernement. 
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Les mêmes causes firent essuyer à la Prusse une perte considérable , lorsque, 
après la guerre; de sept ans, elle relira une monnaie de billon <le très-peu de 
valeur intrinsèque, 
Pour empêcher les infiltrations exagérées de la monnaie similaire de l'étranger, 

il faudrait : 

1° Que le Gouvernement ordonnât à ses asents comptables de refuser rigou 
reusement toute la monnaie similaire de provenance étrangère, afin de dis 
créditer les monnaies étrangères au profit des monnaies du pays; 

2° Q\l·e le Gouvernement autorisât quelques-uns de ses aGents à échanger les 
monnaies belges contre des monnaies à valeur réelle, et vice versâ , ce qui ferait 
naître la confiance illimitée du public en faveur de ces monnaies, dont les quan 
tités en circulation augmenteraient ou diminueraient en raison <lu besoin réel 
du commerce. 

Avis de la, Cltambre de commerce de Roulers, du. 12 mai 1854. 

La vieille monnaie de cuivre française continue à circuler dam celle localité. 
Malgré toutes les mesures prises, elle est toujours revenue plus vite qu'elle 
n'est partie; elle forme encore les 8/10 de la circulation. 

La nouvelle monnaie de bronze française s'importe progressivement el est 
reçue avec faveur, de préférence au vieux billon, 

Si l'on maintient le système actuel et qu'il arrive un renchérissement très 
probable du cuivre rottl}C de 20 p. Û/o 1 il y aura perte à battre de la mounaie de 
billon belge. 

Si hi refonte a Jiêu dans les deux pays, il y aura chance de voir disparaître 
de notre localité le vieux billon français. 
Pour ces motifs , la Chambre de commerce de Roulers se prononce pour 

l'adoption du système français. 

Avis de 111. le commissaire de l'arrondissement de Üourtrai, du. 27 mai 18:54. 

JI y aurait a,·antaue à adopter le système français, pour les motifs suivants : 

La monnaie de billon française continuera à circuler dans les communes 
frontières. 

Il y aura réciprocité. 
Ce serait faciliter les petites transactions très-importantes entre les pays voisins. 

Avis de DI. le Commissaire de l'arrondissement de Tlnelt-Roulers , 
du, 13 mai 1B54. 

En adoptant le système français, il y aura avantaue pour le trésor et commo 
dité pour le transport. 

Avis de l'administ1·ation communale de Bruges, du 27 mai 1854. 

Se réfère à l'avis de la chambre de commerce de Bruges. 
16 
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Avis de l'administration communale de Courtrai, du, 24 mai 18:54. 

Même en conservant notre système actuel, la nouvelle monnaie de bronze 
française ne tardera point à envahir nos frontières. 

Il faut suivre sans retard l'exemple de la France, afin de compenser l'infiltra 
tion probable , en Belgique, de la monnaie française, par celle de notre propre 
monnaie en France. 

Avis de l'administration communale de Dixmude, du 4 mai 1854. 

JJ n'y aucune difficulté à suivre le système français. 

Avis de l'administration. communale de Furnes, du 29 mai 185-1. 

L'adoption du système françaisserait un avantage pour le trésor et un bien 
fait pour les transactions. 

At•is de l'administration communale de JJ/enin, du 8 mai lfl54. 

En présence <le la hausse qu'éprouve le cuivre rouge, il est fort à craindre 
que le projet de substituer le système français à notre monnaie de cuivre oc 
pourra plus se réaliser, si le Gouvernement ne met pas promptement ce projet à 
exécution. 

L'ancienne monnaie de cuivre française est toujours en circulation; il est pos 
sible et même probable qu'avec le temps le nouveau bronze français remplacera 
celle vieille monnaie; mais jusqu'à présent on lui préfère aénéralemcnt l'an 
cienne, à cause du peu de valeur intrinsèque de la nouvelle. 

Rien n'autorise à admettre que, même en adoptant 1e système français, on 
pourrait faire passer en France les monnaies belges. 

Avis de l'aclministmtt'on communale d'Ostende, dit 29 mai 1854. 

Se réfère à l'avis de la Chambre de commerce d'Ostende. 

Avis de l'administration communale <le Poperinqh«, du '29 mat 185~. 

En présence des relations commerciales entre 1q 8eJrrique et la France, en ce 
qui concerne les localités frontières, nous ne pouvons que donner un avis favo 
rable au projet de refonte de nos monnaies de cuivre et l'adoption <lu :,ystème 
français. 

Avis de l'administration communale de Roulers, du 9 mai 1854. 

Le retrait de notre monnaie de cuivre et sa refonte d'après le système français 
devraient avoir lieu sans retard, afin de n'en IJJS perdre le bénéfice. 
Pour faire disparaître entièrement le vieux cuivre français, le retrait devrait 

s'en opérer avec celui du cuivre belge. 
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Avis de l'administration communale de Thielt, du, 29 -mai 18;.H. 

La pénurie <lu cuivre devant bientôt rendre impossible l'exécution <le fa loi 
monétaire du 5 juin 1332, il y a lieu <le procéder à la refonte et à l'adoption du 
système français. 

11 est évident qu'alors une 8''anùc quantité de bronze français s'infiltrera eu 
Belgique, el vice versâ. 

Maintenant le cuivre français est ici très-rare, ce qui ne rend ni plus ni moi us 
les relations faciles. 

Avis de l'odminùtration. oonununale de Tkourout, du .23 mai 18:54. 

La refonte projetée serait très-utile pour notre contrée, à cause de nos rela 
tions avec la France. 

Maintenant il y a de grands inconvénients, notre population refusa ut les 
monnaies de bronze françaises, parce qu'elles n'ont que la moitié du poids des 
nôtres. 

Avi's de l'administration communale de ll'a-rneton, du, 11 mai 1854. 

La refonte el l'adoption du système français ne nuira pas à la classe laborieuse 
et répandra dans nos contrées une monnaie qui lui manque. 

Avis de l'administ,ration communale de We1·vicq, du, Ier Juin, Hfü.'f. 

La refonte est opportune et nécessaire; elle fora cesser la confusion que la • 
diversité des monnaies de cuivre amène sur la frontière. 

Les sous français entreraient dans le pays comme auparavant, mais les sous 
belges s'infiltreraient éBalemenl en f rance , sans perle de part ni d'autre. 

PROVINCE DE HAINAUT. 

IJépêc!te de Jll. le Gouverneur en date du 29 septembre 1854, n° '.258.29. 

M. le eouverneur et la députation permanente se prononcent pour la refonte 
de nos monnaies de cuivre et l'adoption du système français, parce que : 

1° On se trouve dans l'alternative ou d'augmenter la différence entre la valeur 
intrinsèque el la valeur nominale du billou , ou d'occasionner une perte au trésor 
de l'État· ' 

'.2° Dans l'étal actuel des choses, il arriverait un moment où la spéculation 
accaparera il les décimes et 112 décimes au type belge , et les ferait refondre avec 
un bénéfice résultant non-seulement de la différence du poids, mais encore <le 
l'élévation toujours croissante du prix du cuivre rou8e; 

3° Mieux vaut que ce soit le Gouvernemeol qui, en ordonnant la refonte. 
profite de la différence, qui procurera au trésor de l'État une somme assez im 
portante. 

A vis des Chambres de commerce et des autres autorités consultées. 

Les avis des Chambres de commerce et des autres autorités consultées sont 
résumés, par M. le Bouverneur, dans le tableau ci-joint. 
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ANNEXES AU BUDGET OU .MINISTÈRE 

A U1 ORITES 

<.O~SOLTtE~ 

PROJET DE REFONTE DES MONNAIES DE CUIVRE BELGl?S 
tT J>1àDOPTl01 J>U ~YSU.IIE FIU,,~\IS. 

AVANTAGES JNCONVENIENTS OPPORTUNIT~ 

A<lmm1st commun I L'adrmrustrauon locale pense que celle 1 . 
de C,ossd1e, mesure ne peut eue qu'uute 

Admin1st commun 1 La France reure de cette refonte de ses . Il e,t ur~ent de prendre cette 
<le Ch<1telc( anciennes monn.ues de billon un bcnéfice mesure pour les mêmes m<Jt1C, 11u1 

de cent pour cent Il en serait de même en ont porté le Gouvtrnemcnt à pro- 
Belgrquc le bronze est plus dur , moins voquc1 la conversien de nos pieecs 
facile à s'o,) ,!~1, l'empreinte y est plus par de ~5 cenntnes 
faite et plus dur ab'c LJ monnaie de bronze 
sciait beaucoup plus portauve 

Adm101st commun • t • 
ile Châtehueau 

Admia1st commun Avantar,es sous le rapport du poids 
de I ar cuunes moms consulérable , du volume, ile la pro- 

p1 ell et de l'éeononnc 

Atlmm1st commun Idern 
de Fleui us 

A,lmin1st commun Nos monnares circulerarent en France . Il est 1re, - opportun, ur~ent 
de Fontaun.-I'L, comme les monnaie, françaises circulent mlmc, d'barmomscr noire rnou 
Vlqll<' en llcl1.p<Juc Le, avantages scraicut incon naie de b1ll00 a1 lt la monnaie 

& testables française: 

Adminrst commua 
de Jumet 

Aclmm1st commun 
de Lodchnsm t 

Celle mesure serait 1lts1rablc I surtout pour cette locahte, ou la monnaie de bil 
Ion c11 cule en {;rande abondance 

li ne pour rail résulter que des avantages 
d'une sembla Lie mcsui c 

Admm1st commun 1 Idem 
de Marclulnaes- 
au-Pont 

Comoussarre de l'ae Notre monnaie de cuivre devrait être 1 . 
rondrssement de tout à fart semblable à la monnaie Iran- 
Charleroj ça1se 

Nos transactions nombreuses avec la 
France , n'en seraient que plus faciles I etc 

( Le rapport CS! u JOIDI) 

Admrmst commun 1 Surtout pour les petites transactions qu1 
de Quiévram se font dans le~ communes Irontreres, 1I est 

desu able que les deux pays aient une mon 
naic absolumeut semblable 

Adm1mst commun Celte mesure aurait de bons résultats 1 • 
dt S•-Gfmlarn 

J.dwrmst commun Cc système produrrau des bénéfices au j • 1 li y ;i opportumté 
de Boussu trésor belge 

.ldn 1□1st commun 1 Les avantages seraient considérables. 1 Aucuns 1 li y a urgenee 
d'Iloruu 



( 63 ) (N° 106.] 

DES FINANCES, POUR L'EXERCICE 1856. 

CAUSE DE LA CIRCULATION 

d'une grandli abondance de billon françai~. 

CONSÉQUENCES PROBABLES 
de la refonte de la monnaie de cuivre en France 

<t de 

la conservation de la monnale belge. 

Obse1·uC1tiom. 

L'intérêt de quelques spéeulateurs. 

La crande quantité de monnaie de cuivre française 
qui a été fabriquée lors de la révolution de 1793. 

Spéculations de différentes natures. 

Spéculations consistant dans l'échange de! monnaies 
de cuivre contre de la monnaie d'or ou d'argent, Les 
fabriques voisines des frontières font Iacilcment écouler 
les monnaies de billon, en payant le salaire de leurs 
ouvriers, obligés de les accepter comme les monnaies 
nationales, 

On doit attribuer, en partie I cet étal de choses à l'in 
suffisance de! monuaies nationales. 

Il est tout naturel que nos voisins des frontières cher 
chent à se débarrasser à notre détriment de cette monnaie 
incommode. Ajoutez à cela (lue nos établissements indus 
triels sont obligés d'accepter cette monnaie de billon à 
défaut d'autre, pour payer le salaire de leurs ouvriers. 

Si nous sommes inondés de monnaie de billon, c'est 
qu'elle est démonétisée en France; sa valeur intrinsèque 
est inférieure à celle de nos monnaies; que les Français 
ont intérêt à s'en débarrasser; qu'enfin nos monnaies 
nationales sont en quantité insuffisante. 

Voir la lettre ci-jointe de l'administration locale. 

Perte pour le pays. 

V~ Je ~cnchérissemcnt du cuivre.rouge 1 surtout depuis l'état de guerre avec b Russie, d'où l'on eu 
retirait beaucoup, la France enlèverait nos mon 
naies de ce métal pour les transformer avec avan 
tage en monnaie de bronze; c'est ce qui arrive 
déjà, semble+il. 

Les sous français circuleraient en Belgique, 
tandis que les nôtres ne seraient guère reçus en 
France. 

Idem. 

La monnaie française ne serait guère admise 
en Belgique, surtout si l'on augmente la quantité 
de monnaie nationale. 

Nos monnaies passeraient en France où elles 
seraient refondues avec bénéfice. 
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ANNEXES AU BUDGET DU MINISTÈHE 

U1101\ITËS 
PHOJET DE BEFOi\TE DES MONNAIES DE CUIVRE BELGES 

ET D'lllOPTI0'I DU HSTtllE FR.l'l~I\IS 

_.., -~--------- 
AHNf.\C.ES INCONVÉNJE.NTS OPPORTUNITE 

>.dm1mst commun 
,le Pâturages 

A,lnumst eornmuu 
Jt l>our 

A«lnumst commun 
,k Framerns 

'OIIITIIISS,Urt ile l'ar 
rondesemcut ù<. 
l\fon~ 

~dn11111;L rommun 
de Ptt([ 

Admrn1~t commun 
tJ'~lilOIII&" 

\1lm1rn~t commun 
J~ l•trunclL 

Cette mesure est devenue necessaire 

JI est à dcsirer de v<,tr la BLl~1q11c s1111 re 
l'excmpk, donne par la Frame, la Suisse, 
le 1~rJntl-ducl11, ,IL Luxembourg a précc 
demmcnt par l'.\n(;lctcrrc1 en remplaçant 
les pu.ces de curvre par d'autres plus lé 
i;, rts L'adopt-on tk la mesure p10Jetlc 
dimmucrait dt moun, IPs frais assez nota 
bics qu'occasionnent à nos étabhssements 
mdustnels h recherche et le transport de 
la monnare ancienne, q111 est actuellement 
ncccssairc pour faire le, appoints 

Cc lie mesure serait accucrlhc a1 cc une 
i.:nmk ,~t,sfactron li est parfois fort i.:t 
nant t1•a~o1r des patte) dt dix centimes 
françaises à pt>n pres ile la nu me dimen 
s1011 que nos 111tltS dt c111c1 centimes L'a 
dopuon de cette mesure fJc1hlu a au Gou 
vcrncment une crmssion plus cons1düabk 
dt monnaie tic cunrc 

Cc foncuonn.nre se réfcre aux rensei 
gncmeots tJIII prccuh.nt 

Celle mesure est désirable 

Outre le bénéfice qu'elle rapporterait an 
trésor , ceue mesure ferait cesser fp5 ma 
nœ111 res qm ramenaient pérrodrqucrncnt , 
surtout dans les communes vorsmes des 
fronuercs , cette {lrantlc abondance de, b1I 
Ion français, dont on ne pouvait se débar 
rasser qu'avec une perte assez sensible 
Les sous belges s'mflltrerarent en J, rance 
dans une assez grJnde abondance 

• 

Il n'y a aucun mconve 
ment 

A ucu n S1 plus ta rel I a 
monnaie nouvelle, etau de 
p1tc1ee, la perte serait bien 
peu sensible 

Une refonte des monnaies 
de cuivre était absolument 
nécess ure en France, mais 
la Bclgrqm, n'a pas tic I arson 
de changer son systcme mo 
nétarrc , plus la valeur 111 
tnnseque de la monnaie 
correspond à sa valeur no 
rmmle , moins elle est su 
jette au discrédit, sous cc 
rapport, le cuivre don eu e 
préféré au bronze Est-il 
convenable que l'Uat retire 
plus de bénéfice encore de 
la Irbncauon de la mon 
nare? N'est il pas d'ailleurs 
prcflrable d'attendre les ré 
sulnts lie l'expéncnce farte 
en france? S1 1 on adopte 
le S) sterne de Iiraoce, sa 
monnaie pwltrcra en c;ran 
de abondance dans notre 
p1j •, sans qu'il y ait réer 
procitc sous ce rapport 

Le retrait des anciennes mon 
naies devrait se faire assez prornp 
ument pour prév ernr les mann-u 
ne, de ter tams spéculateurs 

I 'adrmmstrauon locale appelle 
de tous ses \ œux la prompte re tl: 
sauon c]c cette mesure Elle ,e, art 
d autant plus opflOt tune q11'1l est 
probable que, par suite des évene 
ments pohuques, la valeur du c1111rc 
va cpr ouver une hausse toujours 
croissaute 

S'il n'est p1, proccdé brentot a 
la refonte de nos monn11e,, la spl 
eulauon pourrait le, accaparer pour 
circ converties en monnaies fr 1n 
çaises 
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DES FINANCES, POUR L'EXERCICE 1856. 

CAUSE DE LA CIRCULATION 

d'une srande abo111faoce de billeu fran-piJ. 

·, .... ----- . ···- 
1 

cosstQUENCES PROBABLES 
de la refoule de la m()nnaie de euh re eu Franee 

el de 

13 toosernlion Je b monnaie belge. 

Obsm•11tions. 

Cela provient de l'insuffisance de la monnaie belge, qui 
devrait être en quantité pl115 forte, :Surtout dans 1~ roisi 
nage des frontiêres. 

Insufflsance de la monnaie belge. Les établissements 
charbonniers, qui doivent en moyenne payer par semaine 
le salaire de iOO ouvriers, sont obliués de se servir de Ja 
monnaie de billon française, qu'ils foot recueillir dans les 
environs. 

L'administration locale ne pense pas que cela soit le 
résultat de manœurres. 

Voir 2 ••• colonne. 

La cireulation simultanée de c~ monnaies 
françaises et belges d'une valeur relative si di(Té 
rente, donnerait lieu à des erreurs et a des super 
cheries assez Iréquentes et nuisibles au commerce. 

Voir ai• colonne. Si les choses restent dans l'état 
actuel, il est probable 11u'a1·;rnt deux ans, la mon 
naie de cuivre lrançaise sera beaucoup plus abon 
dante chez nous que la monnaie de cuivre bclt;c. 

,, 

La monnaie de bronze française circulerait en 
grande abondance en Belgique; elle y serait re 
cherchée parce qu'elle est plus portative , tandis 
que notre monnaie, moins commode, resterait 
dans le pays. 

•• 
Ce serait le moyen de diminuer beaucoup, si 

pas d'empêcher totalement la circulation de la 
monnaie française en Belgique . 

La monnaie Irançaise remplacerait la monnaie 
belge dans les communes voisines des frnntières. 
Déjà maintenant, la moitié, au moins, de la mon 
naie de cuivre en circulation à Péruwelz I est au 
type français. 

17 
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ANNEXES AU BUDGET DU .l\llNISTÈRB 

. AUTORITÉS 

co11suuiu. 

PROJET DE REFONTE DES MONNAIES DE CUIVRE BELGES 
ET o'illOPTIO!I 1111 Sl'STÉ.u: ,auç~u. ----------=---------:------------ 

AVANTAGES. JNCO.NV .ËNIENTS. OPPORTUNITt. 

Administ. commun. 
de Templeuve. 

Admini.~I commun. 
de Wiers. 

Cornmissairetle l'ar 
rondissement de 
Tournay. 

,\dminist. commun. 
de Thuin. 

Arlminist. commun. 
de Merbe.~-le-CM 
teau , Chimay et 
Beaumont, 

Commissaire de l'ar 
rondissement de 
Thuin. 

Chambre de com 
merce de Mons. 

Admini,t. commun. 
de Tournay. 

li y aurait av:mtac-c au point de vue de 
nos nombreuses relations arec la France; 
on mettrait ainsi un terme à l'ar,iotai;e qui 
se fait aujourd'hui à noire détriment, sur 
tout près des frontières. 

Les monnaies de cuivre belges et frao 
çaises seraient reçues indifféremment dans 
les deux pay3, ainsi que cela a lieu aujour 
d'hui pour les pièces de 5 francs. 

Néant. 

L'adoption de la monnaie de bronze, 
~ui est moins lourde, procurerait iles faci 
lités au commerce. 

Ces trois administeations sont unanimes 
à déclarer que cette mesure proùuirait de 
bons résultats. 

Celte mesure n'aurait que d'excellents 
résultats. Les monnaies de liron ze fran 
çaises et belges s'échangeraient absolu 
ment comme les monnaies d'argent. 

La refonte de cette monnaie procurera 
au trésor un bénéfice que des hommes 
compétents ont évalué â près d'un million 
de francs; sous d'autres rapports encore, 
les avantages sont incontestables. 

Les uantae-eJ sont incontestables . 

• 

Voir ci-dessus ,b1toing. 
Jamais notre monnaie n'a 
été admise dans la circula 
lion en France, li en serait 
encore de même , si l'on 
adoptait le système fran 
çais. 

Aucun. 

, 

La nouvelle monnaie de 
bronze française ne circule 
riuc très-peu en Belgique; 
beaucoup de campagnards 
ne veulent pas l'accepter 
pour sa valeur nominale. 

rnsulïasance des monnaies bclr,es. 
En outre, nos fabricants avaient 
avantace ~ payer leurs ouvriers 
.iu moyen de sous français qu'ilue 
procuraient pour de la monnaie 
d'argent avec 1 1/, el quelquefois 
2 p. 0/0 de bénéfice. 

Celle refonte présente quelque 
urgence, car par suite du prix tou 
jours croissant Ju cuivre rouge, on 
peut craindre de voir tôt ou tard 
des spéculateurs l'opérer eux-mê 
mes à leur profit, en retirant cc 
métal de la circulation pour le con 
nrtir eo barres. 
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DES FINANCES, POUR L'EXERCICE 1856. 

CAUSE l>E LA CIRCULATION 

!li' BtLGIQUi 

d'une grande abondaacc de billon frnpçai,. 

CONS{sQUENCES PROBABLES 
do la refonte de la monnaie de cuivre en France 

e\ dt 

la conservatiou de la mcnnaie belge. 

Ob!ervaticms. 

Les Français viennent dans notre pays échanger de la 
monnaie d'al'{;-ent contre du billon français, en profitant 
d'un escompte qui varie de 1 à 5 p. °io- Ils en payent 
les euvriers belges qui vont travailler en France; ceux-ci 
rapportent ensuite cette mauvaise monnaie dans notre 
pays. 

Commerce interlope dans des proportions encore assez 
considérables; les bateliers naviguant sur la Sambre in 
troduisent aussi dans le pays une assez grande quantité 
de vieux sous français. Une partie d'entre eux en font 
peut-être l'objet d'une spéculation. Cette monnaie appa 
raît, par moment, en Grande abondance, et elle fiGurc 
dans la circulation de plusieurs communes du canton de 
Merbes-le-CbâLeau dans la proportion de 8/ u· 

La nouvelle monnaie de bronze devrait être frappée en 
plus Grande quantité. 

Insuffisance de la monnaie nationale, pour faire les 
appoints, lcrsqu'arrlve, chaque semaine, le jour de paye 
de nos nombreux ouvriers; celte insuffisance ne doit pas 
étonner, quand on calcule que notre principale indus 
trie, celle de l'exploitation des houillères seule, a payé, 
en 185:51 pour 14,000,000 environ de salaires, 

Oo doit attribuer l'inûürntion du billon français aux 
manœuvrcs des spéculateurs. 

(Voir le rapport ci-joint). 

La spéculation ( voir le rapport ci-joint). 

Yoir d'autre part Pecq. 

L'infiltration de la monnaie française sera tou 
jours plus considérable que celle de la monnaie 
belge, alors même qu'il sérail procédé à la refonte 
de celte-ci. 

Quoique l'on fasse, il y aura toujours des quan 
tités assez notables de monnaie française dans le• 
localités qui avoisinent la frontière. 

Comme mesure pré 
liminaire, il serait utiln 
de mettre en circula 
uon une pll!s grande 
quantité de piéccsd'u 
gent de 20 centimes, 
car les pieces de s et ria 
IO centimes fout par 
fois défaut. 

18 
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ANNEXES AU BUDGET DU MINISTRRE 

PROVINCE DE LIÉGE. 

Avis de la Chambre de commerce de Ve1·vt'crs, en date du 31 août 1854. 

La Chambre de commerce est d'accord sur l'insuffisance de la monnaie de 
cuivre. 

Elle démontre, par la comparaison du chiffre et de la densité des popula 
tions respectives, que la 13elgiqoe peut supporter une circulation de monnaies 
de cuivre proportionnellement plus forte que la France. 

Les monnaies de cuivre sont des monnaies de convention; elles sont accep 
tées sur la foi que le Gouvernernent les reprendra pour leur valeur nominale. 
On les a comparées avec raison à des billets de banque. 

L'obligation de les recevoir en payement est limitée. 
Les émissions doivent se borner aux besoins des échanges. 
La fabrication doit être assez parfaite pour que la contrefaçon soit impos 

sible; au reste, nous ne devons pas être plus craintifs à ce sujet que la France, 
la Suisse et le Luxembourg. 

La monnaie de bronze, d'un poids plus léger et d'une valeur inférieure, est 
préférable à la monnaie actuelle de cuivre, parce qu'elle se rapproche plus du 
billet de banque; 

Elle est moins oxydable; 
Elle présente un plus 3rand bénéfice pour le trésor public; 
Elle sera en rapport exact avec l'unité de poids, et placera dans toutes les 

mains des poids du système métrique décimal. 
L'adoption <lu système français nous expose, il est vrai, aux infiltrations des 

monnaies de bronze françaises. 
L'importation de ces monnaies a lieu par le motif que les denrées sont en 

uénéral à meilleur compte en Bels-ique qu'en France; que, pour cette raison, la 
France achète beaucoup en détail à la Belgique , et que la monnaie de cuivre 
sert aux transactions de détail. 

De là il résulte que, dès qu'il y a encombrement de monnaies de cuivre sur 
les frontières de France, cet encombrement doit s'étendre à nos provinces lirni 
trophes , et que ce résultat se prcduira , que nous ayons la même monnaie <le 
bronze, ou que nous gardions notre monnaie de cuivre. , 

L'encombrement des monnaies de cuivre ou de bronze entraîne leur dépré 
ciation. 

La surabondance ne peut être arrêtée qu'autant que les Gouvernements, 
poussant jusqu'au bout l'assimilation de la monnaie d'appoint au billet de 
banque, décrètent que cette monnaie pourra être échangée contre de la mon--, 
naie d'argent chez les receveurs des contributions. La faculté de demander le 
remboursement fait l'office d'une soupape de sûreté. 

Celte mesure serait bonne pour notre pays. 
Si nolre Gouvernement entrait dans ces vues, s'il pouvait les faire partager au 

Gouvernement français, si de part et d'autre celle faculté de remboursement 
était accordée aux porteurs de monnaie d'appoint, on verrait la circulation 
s'équilibrer avec les besoins, et disparaitre tous les dangers qu'on signale. 

Enfin, la Chambre de commerce de Verviers pense qu'à raison du bénéfice à 
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recueillir par le Gouvernement, il est indispensable que l'on adopte la monnaie 
de bronze et le système français, el que le Gouvcrnemeol fasse des émissions 
qui suffisent aux besoins du pays. 

!\fois si l'on veut se mettre en garde contre un excès d'émission I que la Bel 
&ique donne l'exemple, el stipule la faculté de demander aux receveurs des 
contributions l'échange! tle la monnaie de bronze. Si la France la suit dans cette 
voie , toute apparence de da nuer disparaîtra. 

PROVJ;-.iCE DE Ll'.\IBOURG. 

Dëpéche de 11/. le Gouverneur de la, province de Limbourt], du 2~ aori! 1854. 

La députation permanente se prononce sans réserve pour le système français. 
JI procurera une monnaie plus légère cl parlant plus commode, moins sujette à 
s'oxyder, cl plus belle. L'alliage des matières et la perfection des types rendent 
l'imitation plus difficile. Le nouveau système sera plus profitable au trésor. 

La cherté du cuivre peul amener· forcément un changement clans notre 
monnaie de cuivre; il vaut mieux prévenir celle crise que d'agir sous une pres 
sion défavorable. 

La monnaie de cuivre ne sert que d'appoint et ne doit être considérée que 
comme monnaie de convention; il est , comme certain papier, plutôt 11u 

signe qu'une valeur d'échange ; cependant les monnaies de cuivre ne doivent 
pas avoir une apparence trop chétive; il faut maintenir autant que possible les 
dimeusions , afin de ne pas diminuer aux yeux du vulgaire la valeur du billon ; 
sa dépréciation, même apparente I pourrait exercer de l'influence sur -les prix 
d'uue foule de petites choses utiles aux familles pauvres. On a vu déjà à l'occa 
siou d'un changement de système monétaire 1 ces petits articles s'échanger 
du jour au lendemain contre des pièces <le monnaies nouvelles qui avaient 
30 p. 0/o Je valeur de plus que les anciennes, c'est-à-dire avec 30 p. 0,o de perle 

'

, r pour acqucreur. 
L'infiltration de la monnaie française n'est pas à redou Ler. En cas de nou 

veau changement en France: les particuliers auront le temps de se défaire des 
monnaies qu'ils posséderaient el le trésor public n'est pas exposé à des perles. 

PROVIL'if:E DE LUXE~IBOURG. 

Dépêche de .hl. le Go1werneur de la province de Luœemboum; J 
en date du. 7 octobre 1854: o0 964-54. 

M. le Gouverneur et la députation permanente sont d'avis qu'il y aura 
avantage pour l"État cl pour les autres intéressés à la refonte de nos monnaies 
de cuivre et à l'adoption du système français. 

Les nouvelles monnaies de bronze de la France el du urand-duché de Luxcm 
bourg sont acceptées dans la province sans la moindre objection, à cause de 
leur perfection. On n'en verra bientôt plus d'autres, parce que c'est avec ces 
pays seuls que le Luxembourg belge a des relations importantes. 
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Que l'on refonde ou que l'on maintienne nos monnaies de cuivre, ces rela 
tions n'en seront pas affectées; seulement l'adoption du système français les 
faciliterait. 

En cas de refonte, le Gouvernement devrait retirer, sans perte pour les dé- 
tenteurs, les anciens sous français qui circulent ici en quantité considérable, 
et décréter des mesures sévères contre ceux qui feraient encore usa3e de ces 
pièces. 

Avi·s de l'administration communale-d'Arlon, du 27 juin 1854. 

Ne présente aucun motif qui ne soit compris dans l'analyse ci-dessus. 

Avis de DI. le commissaire de l'arrondissement cf Arlon, du 13 Juin lB54. 

H manque plusieurs millions de monnaies de billon belge. 
C'est par la refonte et l'adoption du système français que celle lacune doit être 

remplie. JI y aurait de la duperie à agir différemment. 
Le cours naturel des relations commerciales nous amène le billon français. 
Les autres considérai ions s'accordent avec ce qui précède. 

Avis de DI. le Commissaire de tarrondiuemens de Neufchâteau, 
en date du 22 juin l 854. 

Les démonétisations trop fréquentes ont <les inconvénients el occasionnent 
des perles. 

La monnaie de cuivre belge n'a pu se substituer aux vieilles monnaies de 
France dn plus mauvais aloi; mal91·é les fréquents enoois faits tùms la pro 
vince, les sous belges sont peu rëptmdus ; ce qui prouve combien il est difficile 
de détruire les usages établis. 
Toutefois les inconvénients de la démonétisation seront rachetés par les 

avantages résultant de la similitude de nos monnaies avec les monnaies fran 
çaises. 

Quoi qu'on fasse, on n'empêchera jamais l'importation en abondance clu 
billon français. Cc n'est pas la spéculation ou <les manœuvres qui l'amènent, 
mais les relations journalières du commerce de détail, etc. Voir ci-dessus. 

Avt's de Al. le Commissaire de l'arrondissement de Bastogne, du 20 Juin 1854. 

L'adoption du système français aurait pour conséquence que les monnaies 
belges seraient admises en France. Mais la monnaie française nous arriverait en 
plus urande quantité, attendu que le Luxembourg exporte plus de marchandises 
qu'il n'en importe, etc._ (Voir ci-dessus.) 

Avis de Dl. le Commùsaù-e de I'arrondissement de JJlm·che, du 2 juin 1854. 

(Y oir ci-dessus). 
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Avis de l'administration communale de Virton, cl,,,, 2juùi l8;S4. 

Les avantages de la refonte seraient : 

1 ° Bénéfices considérables pour le trésor; 
2° Émission el transport plus faciles; 

3° Augmentation des transactions commerciales ; 

4° Uniformité <le celte monnaie par tout le pays. et disparition de ces anciens 
gros sous qui pullulent sur nos frontières par suite dL1 commerce interna 
tional. 

Avis de l'administration communale de Yillers-detomt-Üroal, d11, 1'2.juin 18~4. 

(Voir ci-dessus). 

Avis de l'administration. communale d'Aubrmge, du 8 juin 18'.H. 

Dans tous les cas, la monnaie française s'infiltrera en Belgique, et la mon 
naie belge ne pénétrera que très-peu en France, parce qtie nous vendons beau 
coup à la France et qu'elle nous rend très-peu. 

(Voir ci-dessus). 

Avis de l'administration communale <lo Florenville J d1t 3 juin IU54. 

( Voir ci-dessus). 

Avi"s de l'administration communale de Bouillon, cl1t '2 juin 1854. 

(Voir ci-dessus). 

PROVINCE DE NAMUR. 

Dépêche de 111. le Gouverneur de la province de Kmnur, en date du 
I 9 juin 180-1. 

Si nous n'adoptons pas le système français, un trafic s'organisera et enlèvera 
notre cuivre pour nous amener en retour le bronze français. 

La hausse possible du cuivre rouge rendra difficile l'exécution de notre loi 
monétaire actuelle. 

Du reste, M. le Gouverneur, ainsi que la députation permanente, se réfère 
aux rapports de la Chambre de commerce et de 1\1. le commissaire de l'arron 
dissement de Philippeville. 

A vis do la Chambre de commerce de l'lamu-r, en du,te du, 3 mai 1854. 

La Chambre de commerce est d'avis que la refonte de notre monnaie de 
cuivre et l'adoption du système français seraient ava11ta5euses pour le t1 ésor, 
utiles pour le public, et bien accueillies par le commerce. 
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ta monnaie de cuivre belge semble avoir été insuffisante de tout temps. 
Celle de la France a abondé- et se réexporte en France moyennant une prime 

de 2 à 5 p. 0/o. 
Il en résulte lin trafic qui facilite les transactions. 
La nouvelle monnaie <le bronze ne valant, en poids et en matière intrin 

sèque, que la moitié de notre monnaie de cuivre, n'est admise que pour la 
moitié de sa valeur nominale, ce qui occasionne des pertes et des difficultés. 

Notre monnaie de cuivre est insuffisante pour les besoins du commerce. 
La monnaie de bronze de France est plus légère, plus commode et moins 

sujette à se détériorer. 
La nouvelle monnaie de bronze française n'affluera plus en aussi Brande 

quantité , parce qite l'on n'en frappera probablement pas autant. 
De l'adoption du système français résulterait uu grand profit pour l'État. 
L'émission actuelle pourrait être doublée. 
La circulation s'établirait naturellement et réciproquement dans les deux 

pnys1 dans les mêmes proportions 1 comme cela a déjà lieu pom· les pièces de 
cinq francs et autres. 

Si la conversion de notre monnaie de cuivre était décidée , iJ serait prudent 
d'interdire la circulation de la monnaie de bronze <le France pendant tout le 
temps nécessaire ù la refonte de la nôtre, afin <l'éviter qu'on ne puisse faire de 
spéculations au préjudice de notre pays. 

Rapport de JJ1. le Üemnussaire d'arrondissement a Namur) d11, 18 avril 1854. 

l\1. le Commissaire déclare qu'il n'est pas à même de traiter les questions 
monétaires avec quelque autorité, et s'abstient. 

Rapport de I'1. le Commissaire d/œrronddsseruent â, Philippeville) du ·l O mai 1854. 

M. le commissaire est d'avis qu'il y a opportunité, nécessité même d'adopter 
le système français. 

Moins la monnaie de billon pèse dans la poche, plus elle obtient de faveur 
auprès de ceux qui doivent s'en servir. 

La monnaie de cuivre belge ayant plus de valeur intrinsèque, disparaîtra 
pour être convertie en bronze français. · 

En cas d'adoption du système français, l'infiltration des monnaies belges en 
France, compenserait-elle l'infiltration des monnaies françaises en Belgique? 
Réponse. La quantité de monnaie française qui pénétrera en Belgique sera, 

dans tous les cas, plus considérable que celle que nous porterons en France. 
Cela résulte des relations entre les deux pays. 
Les Français nous prennent du tabac, du sucre, du café, en petites quantités, 

gui se payent eu monnaie de cuivre. 
Les Belges achètent en France des soieries, des étoffes de laine, etc., mar 

chandises dont les prix élevés sont payés en argent. 
Donc pas de réciprocité possible dans l'échange de la monnaie de billon. 
Ce sont ces causes naturelles et la pénurie du cuivre belge, mais non des 

manœuvres , qui ramènent périodiquement le billon français en abondance. 
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Poul' que le cuivre arrive du centre à la frontière 1 il faut qu'il y ait cngo1·ge 
ment au centre. 

L'arrondissernent de Philippeville n'a jamais possédé le dixième de ses besoins 
en cuivre belr,e. 

Si l'on veut réduire à de justes proportions l'ihfiltration de la monnaie fran 
çaise, on doit répandre en Belgique une quantité de bronze telle qu'il n'r nit 
plus pénurie nulle part. 

Rapport de 111. le Üommissasre de l'arrondissement de Dinant, dtt 29 aoril 1854. 

M. le commissaire est d'avis que le système français doit être adopté au plus 
tôt, pour faciliter le libre échange de ces monnaies entre les deux pays. 

Rapport de I'adaninistration de la ville de Namiw, du 10 mai 1854. 

Le collégc <les bourgmestre et échevins partage entièrement l'avis <le la Cham 
bre de commerce et se réfère à son rapport. 

Délibérati'on du conseil communal de Philippeville, du, 18 mai 1854. 

Le conseil se déclare incompétent. Il estime néanmoins qu'il serait avantazeux 
d'adopter le système français, d'autant plus que la monnaie belge ayant une 
valeur double, serait enlevée par la France pour y être remise au creuset? et nous 
ètre renvoyée en monnaie française. Le conseil pense aussi que l'infiltration 
serait réciproque. 

Rapport d-u colléqe des bourgmestre et échevins de Dinant, du ... a.vri11U64. 

Le collége se borne à exprimer l'avis qu'on devrait adopter le système 
français. 

19 
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DEUXIJ~.llE P1tR1'/E. -- A 'VIS CO~'l'RAIIU;S. 

PROVINCE l)',\~V 1ms. 

JJtf.pêcl,e de 1JI. û Gouverneur de la 1~·ovitwe d'Anvers, en date du 
16 juin l :ld4. 

M. le Gouverneur ainsi que la députation permanente se réfèrent entièrement 
an rapport de la Chambre de commerce. 

Avis de la Chambre de commerce d'Auoer« (ra11s date), anneeë à la dépe't:he 
susmentùnmée. 

La Chambre de commerce est d'avis que~ sous tous les rapports; il est à dé 
sirer que noire monnaie de cuivre soit maintenue sans altération ni innovation 
quelconque. 

Adopter le système français , cc serait éle'1e1· h mon na if! à un taux dépassant 
de pins du double sa valeur intrinsèque. 

Une pareille mesure porterait , en prin cipe , un certain caractère d'injus 
tice qui la rend rail impopulaire. Elle pro(luimil (k·, inconvénieuts au préju 
dice des classes moyennrs el i nférienres. 

La disposition léuale d'après laquelle ou n'est obligé d'accepter en cuivre 
q11e des payements inférieurs i'1 5 Francs , est i Ilusoire pour l'ouvrier, le petit 
boutiquier. el tout détaillaut dépendant <le :-lît clientèle. 

S'il s'attachait une dépréciai ion à la nouvelle monnaie, celle classe serait 
ohliBée à des sacrifices pour s'en défaire. De là, danger pour la régularité ttes 
trnnsactions du petit commerce, 

Des quantités: considérables de pièces françaises reflueraient sur la Belgique. 
Cela Lient à la nature <les relations commerciales entre les deux pays : la 
population du nord de la France vient s'approvrsruuuer en Belgique de mai - 
chandises qui s'achètent par petites quantités et qui se payent en monnaie 
de cuivre ; au conlraire , les marchnndises li lie nous recevons de lt1 l<rauce 
ne sont pas de la catégorie de celles CJ.UÎ peuveoL se solder en monnaie de 
CUIVJ'C. 

JI en résulte que la France enlèverait J() francs de notre monnaie <l'argent, 
coutre une valeur intrinsèque Je fr. 4 Hl c. e11 monnaie de bronze. 

i\otre population frontière, n'ayant que fort peu ô acheter en France, ne peut 
échanger les monnaies <le bronze qu'elle ~n reçoit contre <les produits de ce 
pays. 

Dans [état actuel des choses: celle 111011oaie peut être renvoyée en France 
moyeunaul une légèœ verte; mais si une monnaie pareille avait cours en Bel 
gique, les pièces Fruuçaises resteraient dans le pay:; 1 s'y accumuleraient cl la 
surabondance eu auf}meuleniil encore la dipréciation. 
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Aujourd'hui notre pièce de ~ centimes est reçue dans les P;1ys-Bas, duus 
toutes les localités qui avoisinent la frontière, sur Je même pied que les cents 
hollandais; ce qui facilite considérablement les transaetions entre la population 
Frontière Ol'S deux pays. 

Ces relations, qui vont en aurrmentant, seraient bouleversées par un chaugc 
ment de système. 

LP. bénéfice cp1e celte opération semble promettre est fort douteux et pourrait 
n'être qu'éphémère. 

Si l'émission était restreinte par suit!' de la répugnance d11 j'Ct1ple 1 le bénéfice 
serait minime. 

Si des circonstances imprévues nécessitaient une refonte nouvelle. l'État au 
rait à supporter de Brandes pertes. 

Notre position diffère essentiellement de celle de la France. 
En Frnnce I la multiplicité et la divergence <les monnaies ile cuivre , récla 

maient la refonte. 
En Belt;i<1ue: les monnaies de cuivre sont ncu ves , en harmonie avec le :,) s 

tèrne métrique; depuis :!.2 ans, clics n'out produit ni réclamation, ni critique; 
elles ont été citées comme modèle dans plus d'un pays étranger. 

Enfin. l'appât d'un bénéfice de 100 p. 0/o qu'offrirait l'émission de la nouvelle 
monnaie est susceptible de pro,·oq uer, dans des pays étrangers, des contrefaçons 
qui viendraient ~ Ïn filtrer dans notre pays cl ajouter encore à la dépréciation 
de cette monnaie. 

PR0,11\CE DE tmAIU~T. 

Dépéclte de 111. le Goucerneur temporaire , en date d/(, 12 août 18;)4, 
,,0 ~fü ~ :? -,.2. 11. n:rn. 

Les Cbamhres de commerce de Bruxelles cl de Louvain :.e prononcent contre 
la refonte de nos monnaies de cuivre icelle de Nivelles seule y est favorable. 

La députa lion permanente est convaincue que la refonte de nos monnaies de 
cuivre et l'adoption <lu système français n'offriraient que de bien légers avan 
tages, tandis qu'elles présenteraient des inconvénients uravcs pour le pays. 

Les monnaies de cuivre françaises s'introduiraient dans le pays sur une grande 
échelle; cl si alors il fallait de nouveau changer le système, le bénéfice obtenu 
par la première refonte se changerait en perte considérable. 

La députation permanente se pro11once donc pour le maintien du système 
actuel et i\l. le Gouverneur temporaire partage entièrement celte opinion. 

Avis de la Chambre de commerce de Bruxelles, en date dn 10 juin 18;54. 

Nous avons vu que les avaotaues à résulter du système français consisteraient 
:. doter le pays d'une monnaie moins lourde, moins susceptible d'oxydation et 
qui procurerait au trésor une somme de 700,000 francs. 

Nous avons reconnu avec fouleur du rapport consigné, p. 1206, etc., des 
Annales parlementaires, que les pièces de deux et de cinq centimes sont plus 
populaires que celles de dix. 

20 
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Nous sommes également d'avis que la valeur intrinsèque des monnaies doit 
être à peu près égale à (a valeur nominale. 

C'est sur ce rapport que s'établit le crédit que le public accorde aux monnaies 
de billon. 

Il y avait nécessité pour la France de procéder à la refonte de toutes ses diffé 
rentes monnaies de cuivre. 

Cette nécessité n'existe pas pour la Belgique. Nos monnaies <le cuivre 10J1t 

et elles resteront nationales, si nous conservons ce qui existe, et nous serons à 
l'abri d'une dangereuse et considérable infiltration de nouvelles monnaies étran 
gèl'es, n'ayant que la moitié de la valeur des nôtres. 

On objecte l'élévation présumée du prix du cuivre; nous ne la redoutons pas. 
Nous avons l'intime conviction que le Gouvernement pourra très-longtemps 
encore fabriquer avec bénéfice d'après le système actuel. 

La faible ressource de 700,000 francs que le Gouvernement trouverait dans 
la refonte n'est pas de nature à compenser les inconvénients qui en résulte 
raient. 

Avis de la Chambre de commerce de Louoain , en date du 7 août 1854. 

Nos pièces de cuivre, malgré la hausse du métal, n'ont pas la valeur qu'elles 
représentent, et nous diminuerions encore dans une plus forte proportion la 
valeur réelle de notre monnaie. 

Si nous adoptions le système français, notre pays se trouverait bientôt en 
combré de ces pièces. 

Il est vrai que nos pièces circuleraient égnlcment en France, mais nous ne 
croyons pas qu'il y eût compensation. 

En conservant notre monnaie de cuivre, nous empêcherons que la circulation 
des pièces françaises ne prenne de l'extension. 

Ces différents motifs l'emportent sur celui du bénéfice c1uc le Gouvernement 
réaliserait par la refonte, el nous portent à nous prononcer pour le rnaintieu du 
système en vigueur. 

PROVINCE DE LA FL.\NDRE OCCIDENTALE. 

A vis de la Cluunbre de commerce des arrondissements tl' Ypres et de Diemude , 
en date dt: 18 mai IB54, n" 217. 

A.va nt d'admettre la refonte, il conviendrait d'observer quels seront les résul 
lals de la circulation de la nouvelle n.onuaie française, el si elle viendra inonder 
notre pays comme l'ancienne. 

Il est à peu près certain que la nouvelle monnaie de bronze française ne nous 
arrivera jamais en une aussi arande quaulité que l'anciene , 

~os populations ne la recevront qu'avec répugnance, à cause de sa légèreté 
el. de sa valeur insuffisante. 

Sj l'on adoptait le système français, le bronze français se placerait en Belgique 
en concurrence avec le nôtre, tandis q.uc le b1·onz~ belge n'entrerait en France 
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et n'y serait reçu qu'en petite quantité: comme perdu dans un grand nombre 
de pièces françaises. 
Pour ces motifs, la chambre émet, à l'unanimité, l'avis qu'il y a lieu de re 

mettre à une autre époque l'exécution d'une mesure si importante que celle de 
la refonte de nos monnaies de cuivre es l'adoption du système français. 

Avis de HI. le commissaire de l'arrondissement d'Yp1·es, du l;jmai 18)54. 

Au point Je vue de nos intérêts locaux, il n'y a ni avantage, ni inconvénient 
à opérer la refonte de nos monnaies de cuivre et à y substituer le système fran 
çais . 

Quoi qu'on fasse, le billon français circulera toujours sur la frontière. 
Les boutiquiers sont obligés 7 sous peine de ne point vendre, d'accepter la 

monnaie que l'acheteur lui présente, sauf ù se rattraper sur le prix ou sur la 
qualité de la marchandise. 

La refonte ne présenterait des avantar,es que pour autant que les nouvelles 
monnaies de cuivre eussent respectivement cours légal dans les deux pays. 

.. 
Avis de 111. le oomsnissaire de l'arrondissement de Furnee-Diemudc, 

(fo 29 mai 1B54. 

li convient de conserver le système actuel, ou tout au moins de n'adopter 
qu'une monnaie différente de celle de la France. 

Il y aurait danger à fabriquer une monnaie similaire. Le cuivre français s'in 
filtrerait facilement clans le pays, sans réciprocité aucune. 

' Avis de l'admùtùt-mti'on communale d'lsegliern, du. Jcr juin 1854. 

Tous les membres du conseil communal sont unanimes à croire que la mon 
naie de cuivre actuelle doit être conservée. 

Si le système français était adopté, la monnaie française inonderait plus que 
jamais noire pays, sans compensation; car beaucoup d'ouvriers belges vont 
travailler en France et reviennent chargés de sous français, et y retournent la 
bourse vide; .tan~is qu'il n'y a pns d'ouvriers français qui viennent travailler en 
Belgique. 

Avis de l'odmioiiuraùon. communale d'Ypres, du 16 mai 1BJ4. 

Depuis que la France procède à la refonte de sa monnaie de billon, la frontière 
~e trouve débarrassée de ces masses de monnaie de cuivre qui occasionnaient 
des perles el entravaient les transactions commerciales. 

Nos populations ne reçoivent qu'avec une répugnance marquée la nouvelle 
monnaie de bronze qui ne circule qu'en bien petite quantité, et dont l'introduc 
lion ne sera jamais si considérable que celle des anciennes monnaies de cuivre. 

Cette répugnance, qui tient à la légèreté et au peu de valeur intrinsèque des 
pièces: disparaîtrait si la Belgique adoptait le même système. 

Dès lors la monnaie de bronze française serait reçue non-seulement sur la 
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frontière. mais elle refluerait vers l'intérieur du pays; et par là 1 les villes de la 
frontière De seraient pas moins encombrées de billon. Elles continueraient d'en 
être inondées , car le gouvernement français le ferait affluer' vers les frontières 
helses. 

Les pièces belges ne s'infiltreraient pas,en France. 
Pour ces motifs , il n'y a pas lieu de procéder à la refonte projetée et à l'adop 

tion du système français. 

PROVJNCE DE LA FLANDHE OIUENTALE. 

Dcpéche de Dl. le Gouverneur, en date du B fttillet 18{}4, 

Toutes les Chambres de commerce <le la province se prononcent formelle 
ment contre la refonte. 

La députation permanente se réfère aux ccusidérations el avis exprimés par 
les Chambres de commerce. A ses yeux, le bénéfice momentané est le seul ar 
flUIDClll sérieux en faveur d'un changement <le système. 

Les autres avaula3"es signalés soul plus apparents que réels. • 
Personne ne se plaint des défauts ni des inconvénients de la monnaie ac 

tuelle, 
Notre monnaie de cuivre, en conservant un caractère distinct de la monnaie 

française. ne peut que contribuer à entretenir dans l'esprit des masses une pen 
sée saine et d'accord avec nos intérôts de nationalité. 

A-vfs-de la Üluimbre de commerce et des fabriques de Gand, en date du 
19 avril: lH;54. 

L'adoption du système français pourrait amener de !}t'aves inconvénients. 
Nous sortons il peine des embarras que causait la trop {p'ande quantité de 

monnaie de cuivre française , dont la ville de Gand était inondée. 
On 11c voit plus que de la monnaie belge et elle répond à tous les besoins 
Adopter le système français, c'est s'exposer ~ voir rennÎln' t out de suite le 

même embarras et Jans des proportions d'autant plus grandes que la monnaie 
de brome a moins de valeur. 

Le nouveau système n'a pas encore fait ses preures. 11 e.~t prudent d'attendre 
le résultat <le l'expérience. 

Avis de Ia Ûhrnubre de commerce de S'-Nicolas, en date d11 :29 aoril IWH. 

Il y a suffisamment de monnaie de cuivre pour Je3 besoins <lu commerce et 
de l'industrie, 

L'adoption du système français nous exposerait à avoir le pays surchargé de 
cette monna ie. 

Ce n'est que depuis peu que nous sommes débarrassés de celle masse de 
cuivre français qui était presqu'une enl rave dans les relations du petit commerce 
et de l'ouvrier. 

Sui· les frontières de la Hollande 1 nos pièces de deux centimes sont reçues 
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eorume les cents néerluudais , bien qu'elles aient moins <le valeur iutriusèque. 
Un changement de système rendrait nos relations plus difficiles sur cette fron 
tière. 

A vis de la C,~amhre de commerce d' Alost, en date dit !t1 aoril l B54. 

la monnaie de cuivre actuelle est duus uue proportion eouveuahle aux be 
soins du commerce et ne donne lieu à aucune plainte sérieuse. 

La monnaie de bronze serait: à la vérité , de plus belle apparence, d'un poids 
moins lourd el la fabrication purait devoir donner un bénéfice au trésor. 

Mais ces avantages uc peuvent contre-balancer les inconvénients graves qui 
résulteraient <lu nouveau système. 

La valeur intrinsèque serait diminuée <le moitié, cc qui pourrait frapper iu 
justement cl spécialement la classe ouvrière. Le pays serait <le nouveau inondé 
Je monnaie française, d'autant plus que le Gouvernement français y trouvera il 
uo bénéfice. 

Il importe de couserver une uronnaie nationale qui est aujourd'hui dans nos 
habitudes. 

' 
Avis ile la Üluunbre da cou.merce de Termonde , du Ier jmtlet 1U54. 

·La monnaie de cuivre est, proprement dite, la monnaie de la classe ouvrière. 
La monnaie n'est plus un siunc représentatif, ayant une valeur arbitraire 

fixée par les Gouvernements , elle doit être, dans les échancres 1m instrument 
qui sert de mesure et qui, prw lui-1J1é111e, est un équivalent ( définition de Michel 
Chevalier). 

Les marchandises coutre lesquelles on échange la monnaie augmentent ou 
diminuent de prix, selon que la valeur intrinsèque de la monnaie. est plus ou 
moins élevée. 

Ces priucipes , vrais pour la monnaie du riche, le sont également pour la 
monnaie <le l'ouvrier, qui est la mounaie de cuivre , notamment lorsqu'il y a 
encombrement. L'expérience ru prouvé. On d vu plus <l'une fois qu'il y avait 
une différence <le prix dans la marchandise, selon que le payement devait s'en 
effectuer en monnaie d'argeut ou de cuivre. 

C'est l'ouvrier qui subit les perles. - La monnaie de cuivre ne remplit pas, 
comme on l'a prétendu , le rôle <le billets de banque. Pour que la comparaison 
pût être adruise , la mouuuie Je cui v re devrait être échangeable à vue contre de 
la monnaie d'argent. 

La monnaie de cuivre, d'une valeur métallique insuffisante, remplit en partie 
le rôle d'assignats à cours forcé. 

La monnaie de cuivre est souvent surabondante dans l'arrondissement de 
Termonde. 

Les inconvénients sianalés ,1u5menleraicnt notablement si la valeur intrin 
sèque était diminuée <le moitié. 

Le préjudice considérable qui résulterait de l'infiltration <les monnaies fran 
çaises, n'est pas contestable. 

Les avanlaBes pour le trésor ne seraient pas si grands que semblent se le 
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promettre les partisans de la refonte; et si plu:; tard on mu lait revenir aux bons 
principes, les bénéfices réalisés se changeraient en perles considérables. 

Donc, il n'est ni utile ni opportun de transformer notre monnaie de cuivre 
en monnaie de bronze au poids réduit de moitié. 

Pl\OVl:SCE l>E IL\E'iAUT. 

Avis de l'administration communale rl'Antoing. 

U11c refonte des monnaies de cuivre était absolument nécessaire en France; 
mais la Bel3ique n'a pas de raison de changer son système monétaire. 

Plus la valeur intriusèq ue de la monnaie correspond à sa valeur nominale, 
moins elle est sujette à discrédit. Sous cc rapport, le cuivre doit être préféré au 
bronze. - Est-il convcuablc que ]'Étal retire plus de béuéfice encore de la. 
fabrication de la ruonuaie P i\'csl-il pas, d'aillcurs , préférable d'attendre les 
résultats de l'expérience faite en France? 
Si l'on adopte le système de la France, sa monnaie pénétrera en 3rande 

abondance dans notre pays: sans qu'il y ail réciprocité sous ce rapport. 

A vis de 111. le Commissa.fre de l'arrondissenumt de Tournan, 

Le Commissaire <le l'arrondissement de Tournay émet le même avis que l'ad 
ministration communale d'Antoing. 

Avi~ de l'admùzist-ration communale de Cluitelinea,U,. 

Tout en admettaut la mounaie de bronze comme étant plus commode que 
celle de cuivre, l'administration communale de Châtelineau craint les consé 
quences de l'adoption du système de la France . et demande l{UC nos monnaies 
de bronze diffèrent de celles de cc pays sous le double rapport du module el 
du poids , afin que l'on ne puisse jamais les confondre. 

Celle administration pense qu'en a3issant ainsi, la Belgique s'assurera la 
conservation d'une monnaie de billon natiouale , cl préviendra l'invasion du 
billon français. 

PHOVl~CE l),E LJÉGE. 

Dépeolw de 1JJ. le Oouoerneur en date tlu. 14 octobre 1854. 

En présence des résultats problématiques de la mesure proposée, et vu sur 
tout la perturbation qu'elle apporterait clans les transactions commerciales; la 
députation permanente est <l'a-vis qu'il n'y a pas lieu cle substituer la monnaie <le 
bronze il ln monnaie de cuivre. 

A vis rie la Clia,mbre de commerce <le li(ge; en date du 6 juin 1854. 

Par huit voix coutre deux, la Chambre de comme, ce s'est prononcée contre 
la refonte de nos monnaies de cuivre. Elle 11e reproduit pas les motifs de cet 
avis: attendu qu'ils se rencontrent dans les rapports faits el les discours pro 
noncés au sein de la Chambre des Heprésentants. 
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ANNEXE N" 4. ----- 
NOTE 

SUI\ LA. QUESTION REL.ATIVE A LA ni::110NÉTISATION ET A LA REFONTE DES MONN.UES DE CU1''ftE. 

Ci'rrmlation du, billon français en Belgique. 

Des renseignements ont été demandés sur les motifs qui ramenaient périodi 
quement clans notre pays, en si grande abondance, le billon français: dont les 
détenteurs devaient se défaire avec perte. Il est évident d'abord que, pour que 
cette monnaie arrive en gr·andc abondance dans notre pays, il faut nécessaire 
ment qu'elle surabonde de l'autre côté de la frontière. Mais, en dehors de ce 
fait que le Gouvernement français seul peut faire cesser, atténuer ou am5rave1·, 
par quelle raison celle surabondance de billon afllue-t-elle constamment eu 
Belgique 1 et pourquoi ne reflue-t-elle pas vers la France? 

La grande cause de cc phénomène réside dans la nature <les relations établies 
entre les localités limitrophes des Jeux pays. 

Les Français viennent acheter chez nous beaucoup de marchandises en détail, 
qui se payent avec du billon. 

Les ouvriers belges, en urand nombre, s'en vont, la bourse vide ~ travailler 
eu France; ils reviennent chargés de monnaie de billon, qu'ils ont reçue pour 
salaire. 

Comme il n'y a pas de réciprocité sur ces deux points, le billon français 
s'accumule en Belgique , et les détenteurs doivent s'en défaire avec perte. 

C'est là le fait culminant, la cause principale de l'abondante circulation de la 
monnaie de billon français en Belgique. 

Il existe bien, il est vrai , quelque spéculation et des abus rcuretlables qui 
peuvent aggraver:~ .nal ; on a souvent signalé des industries qui , profitant de 
la surabondance des monnaies de cuivre 1 et <le la dépréciation qui en est la 
conséquence nécessaire, en font provision, à prix réduit, pour les donner au 
pair, en payement aux ouvriers; mais ces abus el d'autres, que l'on flétrit avec 
raison , ne sont que secondaires; car, si la monnaie de billon n'était pas trop 
abondante dans les localités françaises qui avoisinent ~olre pays, el si elle 
n'afiluait pas constamment et sans compensation en Belgique, par le cours 
naturel des relations commerciales el industrielles, ces abus ne pourraient pas 
exister. 
li est donc clairement élabli que la présence du billon français dans notre 

pays tient essentiellement aux rel a lions commerciales et industrielles, et que 
les mesures les plus l'Î()OUreuscs, les pénalités les plus sévères que quelques 
uns proposent I n'empêcheraient pas celle circulation, cl feraient plus de mal 
que de bien, en entravant les relations. 
li suit de là qu'en toute hypothèse, que la refonte avec l'adoption du système 

français ait lieu ou non , le billon français entrera toujours en plus grande abon- 
21 
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dance en Belgique qu'il n'en sortira, par le jeu naturel des relations com 
merciales et industrielles. C'est un fait acquis par l'expérience , confirmé par 
l'enquête, et par le térnoignage tant des partisans que des adversaires de la 
refonte. 

En cas d'ruloption. dn syste·me français l'infiltration des monnaies serait-elle 
réciproque 1 Y aurait-il compensation CJ 

C:e fait étant constant, qu'arriverait-il, si nous adoptions le système français? 
l\otre bronze refoulerait-il le bronze français? S'infiltrerait-il en France, comme 
celui de France nous arrive? Y aurait-il quelque compensation? 

A toutes ces questions 1 la réponse ne peut être que néo11tive. Nous l'avons 
vu, la nature des relations industrielles et commerciales entre les deux pays 
s'oppose à ce que notre bronze refoule le bronze français, à ce qu'il s'infiltre 
en France de manière à établir une compensation. 

Qu'anive-l-il dans l'état actuel des choses? On a essayé maintefois de refouler 
I,~ cuivre français p:ir le cuivre belge , et chaque fois, en peu de temps, le cuivre 
bel{}C? été refoulé lui-même vers l'intérieur <lu pays. C'est que la circulation 
ét aut déjà chargée par une cause qui continue toujours à subsister , et le billon 
Français n'étant pas reçu il l'intérieur de la BelGique, on était forcé, en quelque 
!>Ot le, (.ry I envoyer la monnaie ayant cours léaal dans le pays, afin de diminuer 
l'encombrement. 

Ce lait du I efoulernent des monnaies de cuivre belges, «le la circonférence au 
centre, est de nouveau attesté par l'enquête, comme il résultait déjà clairement 
des informations et enquêtes précédentes. 

On se plaint, avec raison, qu'il n'y a jamais eu sur la frontière assez de cuivre 
belge, pour suffire aux besoins, à l'exclusion du cuivrefrançais ; mais si l'on 
n'a pas réussi à en faire rester peu, pouvait-on espérer <l'en maintenir beaucoup? 

On rencontrera dans l'enquête ces Lénioignnaes significatifs : 

. .fflalgré les fréquents envois faits dans la province, les sous belges 
.1/ sont pen rëpandus, 

. Pour que le cuivre a rrioe du centre a la frontière, il faut qu'il y 
ait engory,,ment ait centre . 

Jusqu'à présent donc, les monnaies de cuivre belges envoyées sur la frontière 
Française ont été refoulées presqu'aussitôt vers l'intérieur du pays. Mais si nos 
monnaies étaient semblables à celles de France, elles ne seraient plus seules 
refoulées; à la faveur de cette similitude , les monnaies françaises seraient entraî 
nées avec elles. Et comme la cause de l'entrée des monnaies françaises est pet· 
mauente , leur affluence continuelle vers l'intérieur finirait par encombrer le 
pé!ys tout enlier. Cet inconvénient n'est pas simplement prévu comme possible, 
il s'est réalisé, el il y a quelques années. Peu à peu on avait toléré, à l'intérieur 
du pays, le billon français, et bientôt il y abonda, quoique la monnaie de cuivre 
bclse n'y manquât pas; et, malgré cette surabondance, il ne reflua pas vers le 
pays de provelléfI,1ce. Pour arrêter Je mal, il a fallu publier partout que ce billon 
étranger n'avait pas cours lé Gal en Belgique, et que celui qui le recevait s'expo 
sait fi des pertes. Notons que ce billon était un rnélanae de monnaies informes 
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de toute· espèce, qui inspiraient déjà beaucoup de répugnance par leur nature. 
Que serait-ce s'il y avait similitude entré les pièces belges et les pièces françaises, 
et si, à la faveur de celle uniformité, elles étaient confondues dans la cir 
culation? 

Quand une fois cc courant du billon français, confondu avec le billon belge 1 
serait établi , il ne s'arrêterait plus. 
" l>ai1s' l'état actuel des choses, par la nature des relations commerciales cl 
industi-ielles , les commerçants détaillants se trouvent obligés de recevoir le 
billon français', et comme ils ne peuvent le faire refluer naturellement vers sa 
source , ils doivent chercher le moyen de s'en débarrasser, aux moindres frais 
possibles , 'par la réexportation. C'est un inconvénient, sans doute; mais il se 
borne à un certain n1yon 1 qui le supporte parce qu'il en profile. Toute mesure 
qui tendrait à provoquer ou à faciliter l'affluence du billon français vers l'inté 
rieur 9u pays, aurait pour effet direct <le rendre r,énénil l'inconvénient qui 
aujourd'hui n'est que local 1 le ferait supporter par ceux qui n'y auraient trouvé 
aucun bénéfice , et finirait par faire naître un mal sans remède. 

C'est pour faciliter les relations commerciales, cest-à-dire pour un motif d'in 
tél'~t local, que la plupart des autorités qui avoisinent la frontière se prononcent 
pour l'adoption <lu système français; mais on se convaincra pa1· l'enquête que: 
quel que soiL le parti auquel on s'arrére , que l'on adopte ou que l'on n'adopte 
pas le système français , ces relations n'en seront pas affectées , dans cc sens: 
qu'elles n'en existeront ni plus ni moins. 

La question relative à l'infiltration réciproque <lu billon français en l3clsiquc 
el du billon belge en France est donc clairement résolue, tant par les partisans 
que par les adversaires de la refonte de nos monnaies de cuivre et de l'adop 
tion du svstème Francais. ù , 

ll y am et il !} aura toujo« rs en Belgique infiltration. du. billon [rançais, sans 
compensation. 

Celle question est sans contredit d'une importance majeure dans la matière 
qut nous occupe. 

la. spéculation s'émparera-t-elle des monnaies rie cuivre belges pour les mettre 
an creuset ~ 

. 011 remarquera dans l'enquête une erreur que l'on se serai l abstenu de rele 
ver ici, si elle ne s'était reproduite sur plusieurs points du pays. 
011 avertit le Gom·ernemenl qu'il doit se hâter de faire la refonte de nos mon 

naies de cuivre; qu'à son défaut, la France la fera el en recueillera le bénéfice : 
Oil viendra, dit-on, accaparrr notre monnaie de cuivre, afin de la faire refondre 
en France, avec un bénéfice résultant de la différence du poids entre le billon 
belge et le billon français : c'est pourquoi l'on adopte le système français, en 
sigualaut l'urgence dans l'exécution. 

Or, les accapareurs payeront en Belgique la monnaie de cuivre au moins à 
raison de 5 francs le kilograrnme , et s'ils tiennent à en recueillir une masse, ils 
auront à payer une prime; ils payeront, en outre, les frais de commission, de 
transport 1 .de douane, de manipulation, et d'une première fonte pour réduire 
les monnaies en lingots ou CD plaques; ce kilogramme de cuivre belge, rendu à 
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destination, coûtera donc au moins le double du prix actuel d'un kilogramme 
de cuivre pur du commerce, et il n'en sera pns meilleur. Le danger signalé est 
donc purement imaginaire. 

Prie dtt, cuivre. 

Une autre crainte a été manifestée. C'est que le prix du cuivre pur ne vienne 
à s'élever tellement, que la fabrication des monnaies de cuivre, d'après le sys 
tème actuel ,: serait impossible. 

A cette objection, la Chambre de commerce de Bruxelles répond qu'elle ne 
redoute pas l'élévation du prix du cuivre, et qu'elle a l'intime conviction qu'il 
restera très-longtemps encore au Gouvernement une marge assez large· 'pour 
fabriquer avec bénéfice, d'après notre régime monétaire actuel. 

Celte opinion paraît fondée. 
En effet, le prix du cuivre de première qualité, le plus pur el le plus 6n, est 

de fr. 3 30 c•. A ce taux, qui est considéré comme très-élevé, la fabrication 
des monnaies de cuivre pourrait être continuée avec un bénéfice d'environ 
16 p. 0/o. 

Il est probable que l'élévation du prix actuel du cuivre est due aux circon 
stances extraordinaires, et qu'ainsi elle ne doit pas être considérée comme per 
manente. 

En 1848-1849, le pri1. du cuivre était de. 
En 1850-1851. 
En 1852 
En 1853, il est monté à. 

. fr. 2 30 
2 14 
2 31 
3 30 (1) 

Avant 1853, il avait flotté pendant plus de 23 ans entre 2 francs et fr. 2 80 c•. 

Si le système monétaire doit être changé, faut-il nécessairement opërer le r'etrai·t 
et la refonte des monnaies actuelles 7 Serait-ce le p(trti le plus avantageu:x, 

On soumettra une dernière observation pour faire justice des arguments tirés· 
du prix élevé du cuivre, et par lesquels on prétend démontrer la nécessité et 
l'urgence de procéder à la refonte. 

Supposons que la prévision de la hausse graduelle du prix du· cuivre' 'soit 
fondée, et qu'il devienne impossible de fabriquer des monnaies de cuivre 
d'après notre système actuel. 
Pourquoi , dans celle hypothèse, y aurait-il urgence à opérer le retrait et la 

refonte de nos monnaies de cuivre et leur remplacement par d'autres, à poids 
réduit? 

Serait-ce parce que notre monnaie est trop mauvaise, comme celle de France? 
l'\ullcment, c'est parce qu'elle est trop bonne; et puis , parce que le Gouverne- 

(1) D'après des renseignements pris à Londres par une maison d'Anvers, le cuivre rouge, pre 
mière qualité (bcst selected), est à Londres à 51• 18.20, et reviendrait à Anvers au prix de 5r, 20.!z7 
le kilogramme. 
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ment devrait se hâter de faire une opération avantageuse , el de ne pas laisse!' 
à d'autres le bénéfice qu'il trouverait dans la refonte. 

D'abord, parce que notre monnaie est trop bonne : car , dit-on, les spécu 
lateurs, les accapareurs "ont s'en emparer avant vous , si vous tardez de la 
retirer. 

A ce premier ar~ument, on peut répondre : laissez-les faire. Le retrait et la 
refonte de la monnaie sont une opération embarrassante et onéreuse, une véri 
table perturbation pour le public autant que pour le Gouvernement. Si des 
spéculateurs prennent sur eux ce fardeau à la décharge du Gouvernement, 
laissez-les faire. 

Mais, ajoute-t-ou cnsuite , le Gouvernemeul va perdre ainsi le bénéfice de la 
conversion, et pourtant si les monnaies de cuivre disparaissent par l'accapare 
ment des spéculateurs, il faudrait les remplacer , le Gouvernement doit se hâter 
pour ne pas laisser aux autres le bénéfice du retrait des monnaies actuelles. 

Ce bénéfice le voici approximativement ou du moins comparativement. 
Si le Gouvernement procède au retrait et à la refonte de nos monnaies de 

cuivre! pour y substituer des monnaies <le bronze fabriquées d'après le système 
français, les nouvelles monnaies coûteront B francs le kilogramme et seront 
émises à 10 francs; bénéfice : 2 francs, soit 25 p. 0/o; mais la perte à subir sur 
l'excédant du cuivre retiré, réduira ce bénéfice de moitié. Tandis qu'en fabri 
quant les monnaies de bronze, que l'on veut adopter, au moyen du cuivre du 
commerce, ces monnaies ne coûteraient actuellement que ~ francs el seraient 
émises à 10 francs le kilogramme; bénéfice : 5 francs, soit 100 p. 0:o. 

Il résulte clairement de ce qui précède, que c'est par la crainte fort préma 
turée de voir disparaître nos monnaies de cuivre, el par l'appât d'un bénéfice 
mal apprécié, que quelques partisans du nouveau système entraîneraient l'État 
dans une opération fausse, onéreuse même, au point de vue des intérêts pure 
ment matériels. 

Si l'on croyait réellement fondée la prévision d'une hausse successive et 
permanente du prix du cuivre , au point que la fabrication des monnaies de 
ce métal, d'après le système actuel, deviendrait impossible, et que nos monnaies 
disparaitraient à cause de leur trop {Jl'andc valeur intrinsèque , si. par ce motif, 
on voulait absolument adopter le système français, le parti le plus sase serait 
de le décréter et de l'exécuter seulement dans la proportion des besoins , pour 
remplir successivement les vides qui se manifesteraient, sans démonétiser ni 
retirer les monnaies actuelles. 

En procédant ainsi, les bénéfices seraient dans tous les cas plus grands sur 
les monnaies nouvellement émises, et le public, aussi bien que le Gouverne 
ment, échapperaient à la gène, aux embarras et à la perte inséparables d'une 
démonétisation el d'une refonte. 

On objecterait à tort que, de celle manière , nous aurions dans la circulation 
deux espèces de monnaies différentes de poids, <le matière et de valeur intrin 
sèque ; que ce serait là un inconvénient. 

En effet, puisqu'on aurait adopté le nouveau système, par la raison que la 
spéculation doit faire disparaître nos monnaies actuelles à cause de leur valeur 
intrinsèque trop élevée, l'inconvénient , si c'en est un, n'existerait pas long 
temps, il ne serait q11e momentané, il diminuerait tous les jours. 
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D'ailleurs quel reproche fait-on à nos monnaies actuelles I autre que celui 
d'être trop bonnes?Or, on n'a jamais constaté la nécessité de retirer des monnaies 
parce qu'elles étaient trop bonnes. Ces sortes de monnaies ne sênent pas dans la 
circulation, et elles se retirent d'elles-mêmes , lorsque leur temps est venu; c'est 
ce qui se voit tons les jours. 

Si le systeme actuel est maintenu, y a-t-il lieu de faire une nouvelle émissfon de 
monnaies de auî,Jre1 

Enfin, l'enquête a confirmé que la Belgique n'a pas fabriqué trop de monnaies 
de cuivre, que les émissions sont encore insuffisantes et que, à raison du déve 
loppement du commerce et de l'industrie, la fabrication en peut continuer en 
core, dans une certaine mesure. 

Mais les émissions ou distributions ne doivent être autorisées qu'avec pru 
dence et seulement dans les localités où le besoin en est constaté. Le trésor doit 
toujours avoir en réserve une certaine quantité de monnaies de cuivre, afin qu'il 
puisse être satisfait immédiatement aux demandes fondées. Et s'il arrivait <1ue 
dans quelque localité les monnaies de cuivre se fussent accumulées au point que 
le prix des marchandises de détail, et surtout des denrées alimentaires, en serait 
affecté, le Gouvernement devrait s'imposer, exceptionnellement, dans l'intérêt 
de 1~ classe ouvrière, la charge de retirer le trop plein , pour le faire distribuer 
ailleurs. 

Moyennant ces mesures de précaution, dont l'efficacité a été éprouvée, la 
Belgique peul supporter une plus graude somme de monnaies de cuivre, et les 
inconvénients résultant de la pénurie ou de l'encombrement ne sont pas à 
craindre. 


